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COUR DE CASSATION (chambre aes requêtes). 
Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 16 décembre. 

PRÉTENDU DÉFAUT »E MOTIFS. —' PRÉLIMINAIRE DE CON-

CILIATION. — DEMANDE INCIDENTE. — BREVET D'iNVEN-
TION. 

I. Lorsqu'un chef de conclusions, fondé sur l'article 30 
de la loi du 5 juillet 1844 (§§ l"et 5), et tendant à la nul-
lité d'un brevet d'invention, sous le prétexte que la dé-
couverte brevetée n'est pas nouvelle, a été repoussé par 
la Cour impériale, et que son arrêt contient des motifs 
suffisants sur ce chef dans ses deux parties, cette Cour n'a 
pas eu besoin de donner des motifs sur le prétendu moyen 
tiré du n° 6 du même article (description mensongère et 
déloyale jointe au brevet), si ce moyen n'a pas été formel-
lement opposé devant les juges de la cause, et si ce n'est 
que par une confusion entre le n° 5 et, le n* 6 de l'article 
précité qu'on suppose que la Cour impériale en a été saisie. 

II. Une demande qui ne se produit en première ins-
tance que par voie d'exception est dispensée du prélimi-
naire de conciliation. Ce préliminaire n'est exigé que pour 
les demandes principales. Ainsi, le breveté dont la validité 
du brevet est contestée par un autre breveté et qui de-
mande, de son côté, incidemment, la nullité du brevet 
d'invention que son adversaire lni oppose, cette demande 
incidente a pu être considérée comme un simple acte de 
procédure et sans qu'il soit besoin de recourir à l'essai 
de conciliation. 

III. Une demande de preuve tant par titres que par té-
moins et par expertise, a pu être rejetée, par le motif gé-
néral que le fait allégué était démenti par les documents 
du procès, sans qu'il ait été nécessaire, de la part de la 
Cour impériale, de s'expliquer sur chacun des modes de 
preuve. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Vergés, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Blanche, plaidant Mc Chambareaud. (Rejet du pourvoi du 
sieur Loche contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon 
du 8 janvier 1862.) 

CONTENTIONS MATRIMONIALES. DONATION ENTRE - VIFS. 
MODIFICATION D!i L'UNION CONJUGALE. — RENONCIATION A 
UNE SUCCESSION FUTURE. NULLITÉ. 

Des époux qui, par leur contrat de mariage, se sont 
lait donation universelle de tous leurs biens meubles et 
immeubles pour par le survivant en jouir en toute propriété, 
« qui plus tard se sont fait une donation entre-vifs aussi 
universelle, mais en usufruit seulement, de tous leurs 
mens, ont ainsi profondément modifié et altéré même le 
régime de leur union conjugale. Ni l'un ni l'autre, en ef-
let

> ne peut plus succéder aux biens de son conjoint, puis-
que la donation entre-vifs y fait obstacle. Il suit de là une 
violation de l'article 1995 du Code Napoléon, qui défend 
ûapporter des changements aux conventions matrimo-
niales après la célébration du mariage. Il en résulte aussi 
«ne infraction à l'article 1130 du même Code, qui prohi-
itoute renonciation à une succession future. Il y a, en 

, dans la donation entre-vifs dont il s'agit renoncia-
°û Par chacun des époux à la succession de son conjoint 

Pant a la propriété, puisqu'ils y déclarent s'en tenir à 
usulruit d, s biens donnés, et l'on ne peut pas plus re-

dép?^
 a une

 institution contractuelle qu'à une succession 
eree par la loi. En conséquence, la Cour impériale a 

.' Par ces deux motifs prononcer la nullité d'une dona-
2S1 manifestement contraire à la loi. 
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U conclusions
 du même avocat-général, 

POftêt L !'aï'mv' du pourvoi du sieur Moussier contre 
« • Cour impériale de Dijon du 22 août 1861. 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

En matière de commerce, lorsque le défendeur a con-
clu principalement au rejet de la demande, et subsidiaire-
ment a un renvoi devant arbitres, à l'effet par eux de véri-
ner les livres des parties et constater des faits qui pou-
vaient influer sur la décision de la cause, le silence gardî 
par le juge sur les conclusions subsidiaires consiitûe m 
défaut de motifs et une violation de l'article 7 de la loi dj 
20 avril 1810. Il en est ainsi alors surtout qu'on ne tmm 
dans la décision aucune réponse, même implicite, dans les 
motifs par lesquels la demande principale a été rejetée 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller'de 
Carmeres, et conformément aux conclusions du même 
avocat-général. Plaidant M' Bosviel, du pourvoi des sieurs 
Dent Alleroft, Lycett et Ce, contre un arrêt de la Cour im-
périale de Crenoble, du 19 décembre 1831. 

ERRATUM. — Dans la seconde notice du Bulletin d'hier 
neuvième ligne, lisez : L'acquéreur primitif, au lieu de : 

Vendeur primitif. 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 22 novembre et 16 décembre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — PRISE 
DE POSSESSION. — CONGÉS AUX LOCATAIRES. 

La disposition finale de l'article 55 de la loi du 3 mai 1841, 
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, qui as-
sujétit les expropriés à attendre un délai de six mois avant 
de pouvoir exiger le paiement ou la consignation de l'in-
demnité allouée par le jury, n'est point applicable au cas 
où, soit avant, soit depuis la décision du jury, l'expro-
priant a fait des actes qui constituent de sa part une prise 
de possession. 

Doivent être considérés comme tels les congés donnés par l'ex-
propriant aux locataires de l'immeuble. 

De ce que, devant le jury, l'expropriant a offert de payer les 
intérêts de indemnités allouées au propriétaire et aux lo-
cataires, à partir de l'époque des congés, et de ce qu'il a 
été donné acte de cette offre, il ne résulte pas que le capital 
des indemnités ne soit pas exigible. 

MM. Ardoin, Bicardo et C% comme substitués à la 
ville de Paris dans la poursuite d'expropriation pour cau-
se d'utilité publique relative au prolongement de la rue 
Lafayette, ont, à la date du 31 mars 1862, c'est-à-dire 
avant même le jugement d'expropriation du 22 mai 1862, 
signifié congé pour le 15 juillet 1862 à MM. Sanson-Da-
villier, locataires d'une maison rue Chauchat, 13 et 15, 
comprise dans l'expropriation. Le 7 août 1862, le jury, 
nommé à la diligence de MM. Ardoin, Bicardo et C, s'est 
réuni; l'avoué mandataire de ces derniers a déclaré que 
les intérêts des indemnités couraient du 15 juillet 1862, 
les locataires cessant de payer leurs loyers à ladite épo-
que. Le magistrat directeur du jury a donné acte de cette 
déclaration. Les indemnités ont été fixées pour les pro-
priétaires à 966,790 fr., et pour les locataires à 76,500 
francs, en tout 1,043,290 fr. 

Les propriétaires et locataires de la maison rue Chau-
chat, 13 et 15, ont quitté cette maison le 15 juillet 1862; 
ils ont réclamé aussitôt le paiement de leurs indemnités, 
et il paraît que des pourparlers étaient entamés dans cet 
objet; mais ces pourparlers n'ayant pas abouti, MM. San-
son-Davillier, anciens propriétaires et anciens locataires 
de l'immeuble, ont fait à MM. Ardoin, Bicardo et Ce un 
commandement, sur lequel ces derniers ont introduit un 
référé à fin de discontinuation de poursuites, sur le motif 
que les indemnités n'étaient exigibles, d'après l'article 55 
de la loi du 3 mai 1841, que six mois après la décision 
du jury, c'est-à-dire, dans l'espèce, le 9 février 1863. 

Le 25 octobre 1862, ordonnance de référé ainsi conçue : 
« Nous président, ouï Picard, avoué de Ardoin, Ricardo et 

C'; Laboissière, avoué de Davillier et consorts : 
a Attendu que si les sieurs Ardouin, Ricardo et O ont don-

né pour le 1er juillet 1862 congé aux locataires des maisons 
situées rue Chauchat, 13 et 15, s'ils l'ont fait en vue de l'ex-
propriation poursuivie à leur requête et comme concession-
naires di s travaux d'ouverture de la nouvelle rue Lafayétte, 
ce congé ne peut être assimilé à une prise do possession des-
dits immeubles ; 

« Que la prise de possession ne pouvait d'ailleurs avoir lieu 
avant la fixation de l'indemnité par le jury, et que celte fixa-
tion date seulement du 7 août 1862 et est postérieure au 
congé ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 55 de la loi du 3 mai 
1841, Ardoin, Ricardo et O sont investis d'un délai de six 
mois pour réaliser la prise de possession, et par suite, pour 
effectuer le, paiement de l'indemnité, et que ce délai n'expi-
rera que le 7 février 1863 ; 

« Attendu que si les sieurs Davillier et consorts ont re-
connu le congé dont il s'agit et ont accepté pour indemnité 
du dommage qu'il a pu leur causer, la fixation du cours de 
intérêts de leur prix à partir du 1" juillet 1862, ce:te con-
vention ne saurait, à son tour, è re considéré8 comme ayant 
entraîné la prise de possession desdits immeubles ; 

« Que les propriétaires ne sont pas encore privés de cette 
possession, et que si quelques uns d'entre eux ont déjà cru 
devoir vider les lieux, ils n'y étaient pas contraints en leur 
qualité de propriétaires; que quelques uns d'entre eiix parais-
sent l'avoir fait comme, locataires de tout ou partie des im-
meubles qui leur appartenaient, par indivis et qu'ils occu-
paient à charge de payer des loyers à l'indivision; 

« Au principal, 
« Ken voyons les parties à se pourvoir, et cependant dès à 

présent et par provision, 
« Ordonnons la dUcontinuation des poursuites, ce qui sera 

exécuté nonobstant appel et sur minute. » 
Appel par MM Davillier. 

Mc Plocque, leur avocat, a fait observer qua l'indemnité 
devait être préalable; qu», dans l'espèce, l'expropriation était 
consommée, tant à l'égard des locataires, expulsés en réalité 
depuis le 15 juillet, en vertu d'un congé formel, rappelé et 
invoqué par les expropriants devant le jury, qu'à l'égard des 
propriétaires, dont MM. Ardouin et Ricardo ont pris la pla-
ce et exercé les droits par le fait même de ce cong \ Il n'a 
pas été nécessaire, pour constater la prise de possession p ir 
MM. Ardoin, que ceux-ci fissent démolir la maison; îlsuffitqus 
les expropriés aient été privés de la jouissance qu'ils avaient 
eue jusque là. 

M° Mathieu, avocat des intimés, soutenait qu'il n'y avait 
pas de leur part prise de possession donnant ouverture au 
paiement de l'indemnité, et que la retraite même des expro-
priés ne constituait pas leur dépossession. Cet abandon de 

leur part n'était qu'une simple cessation di jouissance dont 
les conditions avaient été arrêtées et acceptées devant le ju-
re par toutes les parties. Cette cessation de jouissance était 
d'ailleurs compensée par les intérêts du montant de l'indem-
nité, à partir du 15 juillet 1862. Sans cette convention sur 
les intérêts, il n'auraient été dus par les expropriants qu'à 
l'expiration des six mois, à partir de la décision du jury ; et 
MM. Ardoin et G8 n'ont point renoncé à ce délai de six mois 
pour le paiement do l'indemnité. Le congé par eux signifié 
a'est point un acte de prise de possession ; l'indemnité n'était 
£as encore fixée lorsque ce congé a été donné ; elle ne l'a 
été que plus tard; le congé ne serait donc qu'une manifesta-
ion quant à la prise de possession, et non la prise de posses-
sion elle-même ; s'il a fait cesser la jouissance, il a fait cou-
rir les intérêts qui la représentent. 

' La Cour, contrairement aux conclusions de M. Barbier, 
avocat-général, 

« Considérant que les intimés, qui sont en possession de 
fait et de droit des immeubles dont les appelants étaient pro-
priétaires et locataires, soutiennent qu'ils ne sont point tenus 
d'acquitter dès à présent l'indemnité fixée par le jury le 7 
août 1862; 

«.■t^&l-umosO-Oif te-jii îôi ui ^ uiïu iwil, qui portiSlï, que 
1'"- 'imité étant fixée par le jury, si elle n'est ni consignée 
ni acquittée dans les six mois, les intérêts courent de plein 
droit à partir de ce délai ; 

« Qu'ils concluent de cette disposition que les expropriants 
ont, dans tous les cas, six mois pour payer le prix de l'in-
demnité aux locataires ou aux propriétaires, que ceux-ci 
soient ou non dépossédés; 

« Considérant que cette interprétation de la loi de 1841 ne 
saurait être admise ; qu'elle est contraire au principe le plus 
incontestable en matière d'expropriation pour cause d'utilité 
publique, qui veut que l'indemnité soit préalable; 

« Qu'mdépendammeut de cette règle de droit, l'équité la 
plus éridente défend d'admettre que le propriétaire dépossé-
dé et le locataire expulsé soient tenus de rester six mois sans 
indemnité en capital ni intérêts ; 

« Que telle n'a pas été la pensée qui a dicté la dernière 
disposition de l'article 55; que cet article, n'avait pas à ré-
gler k cas où l'expropriant était mis en possession, soit avant, 
soit immédiatement après le règlement de l'indemnité ; que 
les règles générales du droit veulent que edui qui doit le 
prix d'une chose produisant des fruits, .soit tenu des intérêts 
du priï à partir de sa mise en possession, l'acquéreur ne 
pouvait avoir simultanément les produits de la chose et 
ceux du prix ; 

« Mais qu'il s'agissait de régler le cas lo plus ordinaire, 
c'est-à-dire, celui ou l'indemnité étant réglée, l'expropriant 
n'était pas en possession et ne s'y mettait point de suite ; 

« Qa'on ne pouvait prolonger indéfiniment cette situation, 
qu'il faillait donner à l'exproprié un moyen de contrainte 
pou/- amener l'exécution des jugements, et aussi un délai à 
l'expropriant pour réaliser le prix et prendre possession ; que 
le délai de six mois a été ainsi déterminé, passé lequel l'ex-
propriant doit les intérêts de l'indemnité du prix lors même 
qu'il n'a pas pu ou voulu appréhender réellement la chose 
expropriée ; 

« Considérant que dans la cause les intimés avaient déjà 
dépossédé les locataires, et par suite les propriétaires, avant 
ce jugement d'expropriation ; 

« Que par ce fait, et indépendamment da toute disposition 
légile, ils devaient le prix des immeubles dont la quotité seule 
était à fixer, et les intérêts de ce prix ; 

« Que la disposition finale de l'article 55 de la loi de 1841 
est sans application à cette situation, et ne peut être invo-
qués dans fa cause ; 

« Considérant que les intimés se prévalent de ce que, dans 
le procès-verbal des délibérations du jury, leur avoué a offert 
de payer les intérêts des prix à partir du jour do la déposses-
sion par les expropriés de fait, soit le 1er juillet 1865, ce qui a 
été accepté par les expropriés, d'où ils concluent qu'ils ont 
reçu en compensation terme et délai dans les conditions de 
l'article 53 de la loi de 1841 ; 

» Considérant qu'on ne voit pas le rapport qu'il y a entra 
la reconnaissance du droit qu'avaient les propriétaires et les 
locataires ;le recevoir les intérêts de leur prix à partir de la 
fin de leur jouissance, et un délai par eux accordé pour le 
paiement ultérieur du capital de leur prix; 

» Que la reconnaissance des expropriants était nécessaire 
pour donner un tire exécutoire au créancier, quant aux in-
térêts échus avant l'expropriation, et qu'ainsi cette déclara-
tion était indispensable; mais s'appliquant à un droit incon-
testable, elle ne pouvait imposer des conditions ; 

0 Qu'il faudrait trouver dans les procès-verbaux du jury un 
abani.on formellement exprimé de la part des expropriés 
pour leur imposer une renonciation à leur droit au paiement 
de leir prix, exigible à partir du jour de leur dépossession ; 

« Considérant que si les expropriants n'avaient pas fait la 
déclxation de leur consentement à payer h s intérêts à partir 
de lo mise en possession, il eût été nécessaire d'obtenir contre 
eux pour cela une condamnation séparée; 

« Qu'ils avaient intérêt à en éviter les frais ; que la décla-
ration leur était ainsi profitable, mais qu'elle ne changeait 
rièt au droit des expropriés; qu'elle ne leur concédait rien, 
et par suite ne peut amener aucune extinction de leurs droits 
pa' voie de compensation ; 

1 Infirme l'ordonnance do référé ; 
i Oidonne la continuation des poursuites, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. 

(Cornspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Piésidence de M. Tailhand, conseiller à la Cour 
impériale de Nîmes. 

Audience du 3 décembre. 

DEUX INFANTICIDES. — ASS*SSINAT. 

(Vo,1 la Gazette des Tribunaux des 4 et 11 décembre.) 

L'afluence est. loin de diminuer ; de bonne heure tou-
tes le places sont envahies, et les nombreuses sentinelies 
qui snt placées -à la porte intérieure ont beaucoup de 
peinf à maintenir la foule des curieux qui ne peuvent 
trounr place dans l'enceinte. 

Ai<;ut heures et demie, l'huissier de service annonce 
la Cor. Aussitôt un profond silence s'établit. 

M. le président déclare la séance ouverte et procède 
immdiatement après à l'interrogatoire d'Auguate Privât. 

D.Casimir Sfguin était-il votre créancier? — R. Oui, mon-
sieur je lui devais 50 francs qu'il m'avait prêtés en novem-
bre 159. 

DJomm^nt se fait-il que depuis cett- époque vous ne vous 
soyei pas libéré? — R Mon Dieu, c'est facile à expliquer; 
je nesuis pas propriétaire, je suis simplement fermier, et j'ai 

toujours eu. beaucoup à faire pour ne pas tomb°r en arré-
rages; aussi il m'avait toujours été impossible de iae libérer 
envers Seguin. ,. . , ,.. 

D. Votre réponse peut paraître extraordinaire, alors qui! 
est constaté que vous avifz une somme assez considérable 
pour payer les impositions du domaine que vous tern:/-. 
femie. — R. Il est très vrai que j'avais une somme de Vm m. 
que je destinais à payer les impositions échues; j'» l'avais of-
ferte à M. le percepteur, qui la refusa, parce que je devais 280 
francs et qu'il ne voulait pas recevoir un à-compte. Jj pen-
sais qu'on la lui faisant offrir par M. Casimir M«k stivr, mon 
propriétaire, il serait plus traitable et l'nccepteiait, mais, 
comme moi, il éprouva un refus; je pris alors la résolution 
de conduire lo mardi suivant, c'est-à-dire le 28 mai, des bê-
tes à laine au marché de la Canourgue pour .pou voir payer 
intégralement mes impositions; d'un autre côté, Casimir S» 
guin voulait absolument être payé des 50 francs que je lui de-
vais. Le dimanche 26 mai, mon frère Basile avait été à la pre-
mière messe à la Canonrgue, et avant son départ je lui avais 
remis une somme de 25~francs, avec recommandation de la 
remettre à Casimir Seguin, à compte des 50 francs que je lui 
devais. Mon frère Basile suivit bien mes instructions, car, au 
sortir de la première messe, il insista pour que Casimir Se-
laiin,■hviff'êtittrfru1 u« me'uire que s'il n'était payé intégrale 
meut lo jour'môme, il ne partirait pas de la Canourgue sàps 
me faire adresser un avis à comparaître devant M. le jugi de 
paix. 

A son refour au Montet, mon frère Basile me, transmit celte 
réponse; je me rendis moi-môme à la Canourgue pour en-
tendre la grande messe, et, à la sortie, je rencontrai Casimir 
Seguin, qui me répéta ce qu'il avait dit à mon frère Sabttà : 
je vis qu'il était bien résolu à ne plus attendre le paiement 
de ce qui lui était dû, et alors jo lui dis : « Le percepteur n'a 
pas voulu accepter une somme de 200 francs que je lui ai 
fait offrir; toutefois, comme je veux éviter à tout prix les frais 
qui pourraient m'être faits, j'ai décidé de conduire, après de-
main mardi, des bêtes à laine au marché de La Canourgur; 
si vous voulez venir de bon matin à mon parc, je vous don-
nerai deux moutons en paiement des 50 francs que je vouj 
dois. » Casimir Seguin accepta ma proposition;il fut convenu, 
en effet, qu'il viendrait le mardide bonmatinau parc prendre 
ces deux moutons, et nous nous séparâmes. 

D. Casimir Seguin n'est-il pas venu au Montet le dimanche 
2G mai ou le dimanche précédent? —B. Non, monsieur; j'ai-
firme que Casimir Seguin n'est venu au Montet ni le 26 mai, 
ni le dimanche qui l'a précédé. 

D. Où a couché votre troupeau le lundi 27 mai, veille de 
mort de Victor Rocher? — R. Le lundi soir le troupeau vint 
à 1'écurio ; il pleuvait, aussi je ne, voulais pas que le berger 
fût coucher au parc; mais Victor Rocher insista pour y aller; 
je cédai à son insistance, et jo HM moi-même l'aider à con-
duire le troupeau jusqu'à mi-chemin. 

D. A quelle heure vous levàtes-vous le mardi 28 taai ? —• 
R. Je me levai comme le soleil; je me rendis an paré, parce-
que j'avais à prendre les bêtes à laine que je voulais condui-
re à la Canourgue, et que, d'un autre côté, le dimanche avant-
veille, j'avais donné rendez vous à Casimir Seguin pour lui 
remettre deux moutons en paiement des 50 fr. que je lui de-
vais. A mon arrivée au parc, jo ne trouvai pas Victor Roclv r, 
mon berger; j'aperçus une traînée do sang que je suivis, mai» 
alors je ne trouvai pas le cadavre de celui ci, parce que suis 
doute jo ne me tournais pas du côté qu'il était, et que, d'un 
autre côté, son corps était caché sous des pierres et recou-
vert d'une touffe de buis ; je revins près de la cabane, et. 
j'aperçus bientôt quelques taches de sang; Casimir S -
guin na tarifa pas à arriver, et après les compliments 
d'usage, jo lui dis que mon berger, Victor Rocher, n'a-
vait pas couché dans la cabane, que j Î ne savais où il 
pouvait avoir été ; il ma répondit que c'était une cho-
se à laquelle je devais faire attention, parce que si mon 
berger prenait l'habitude de s'absrnter pendant la nui1:, 
il pourrait arriver quelque malheur à mon troupeau, que 
les loups pourraient bien me le détruire. Ja fis remarquer 
à Casimir S 'guin les taches de sang et la traînée que j'avais 
aperçus quelques instants avant son arrivée; il me dit: On 
vous aura sans doute égorgé quelque bête à laine, il nous faut 
suivre cette traînée et voir où on t'a cachée. Cjtte traînée fut 
en effet suivie par nous ; je précédais Casimir Seguin. Ai rives 
à une soixantaine de mètres mes yeux se portèrent vers l'en-
droit où le cadavre avait été déposé; j'aperçus une jamb1 rt 
je m'écriai: Il est ici, mais il est mort, ou l'a tué. Nous nous 
appiochàmes et nous vîmes que le. corps était couvert d'une 
certaine quantité de pierres; j'en enlevai plusieurs,et sur l'in-
vita'ion de Casimir S'guin nous fûmes soulever le corps du 
malheureux Victor Rocher pour voir s'il ne donnerait pas 
encore signe de vie, mais il éiait dans un état eompii t d-:

 ri-

gidité. Casimir Seguin me dit aussiiôt : En venant au parc, 
j'ai aperçu un individu qui travaillait à une défriche, il faut 
aller le chercher, ce que nous fîmes. Cet homme, (pie la dis-
tence n'avait pas permis à Casimir Seguin de reconnaître, était 
François Fagei--, du Mazel ; il vint avec nous au feu où gisait 
le cacavre du ma heureux Rocher; comme je ne savais que 
faire dans un pareil moment, je manifestai l'intuition d'em-
porter le corps de mon berger à mon domicile au Monte; ; 
Casimir Seguin me dit que je ne devais pas agir ainsi, qu'il 
ne fallait rien toucher ni rien déranger, mais que jn devais 
aller immédiatement prévenir la justice; François Patef's par-
tagea cet avis; jo suivis leur conseil et partis immédiatement 
pour La Canourgue ; Casimir Sfguin retourna à La Roquette et 
François Fages fut continuer son travail. 

D. Qu'avez vous dit à Casimir Seguin lorsque vous avez 
trouvé le cadavre du malheurex Rocher? — R. Au moment 
de cette découverte je lui dis: Pourvu que mon beau-frère 
Basile n'ait pas fait ce malheur... car ce matin avant d'aller 
au parc j'ai été l'appeler, mais je ne l'ai pas trouvé dans son 
lit. 

D. N'avez-vous pas vu Casimir S°guin depuis la mort de 
Victor Rocher ? — R. Je l'ai trouvé deux fuis : la première 
je le trouvai le dimanche après la mort de Victor Rocher, à 
La Canourgue, près de la maison de M. Durand, juga de 
paix ; il était sur son tilbury d'où il ne descendit pas ; il était 
très pressé pour assister à la messe de neuf heures et se ren-
dre ensuite à Compagnac; je lui dis que si son troupeau pa-
cageait dans la semaine sur la propriété appelée le Colombier, 
je donnerais à son berger les deux moutons que je n'avais pu 
lui remettre le mardi 23 mai; je lo rencontrai encore la di-
manche d'après à La Canourgue, il me demanda si je n'avais 
rien appris sur le meurtre, de mon berger; sur ma récuse 
négative, il me dit : Il faudrait voir que ce ne fût pas votre 
frère Basile. 

Cet interrogatoire terminé, M. Laurans, agent voyer en 
chef, premier témoin, est inlro luit. Co témoin donne de 
nombreuses explications à MM. les jurés sur les plans dis 
lieux qu'il a dressés d'autorité de la Coar. 

il Frédéric Abinas, premier suppléant de là justice de paix : 
Le 23 mai, en l'absence de M. le juge da paix de la Canour-
gue, le sieur Auguste Privât vint die trouver entre six qu 
sept heures du matin et mo dit qu'il venait de trouver sou 
birger assassiné auprès de son parc; je requis kumé lia' -
ment M. le docteur x\.ndré, et tous les deux, accomp%nés du, 
sieur Auguste Privât, nous nous rendîmes sur les lieux. 
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Après uns heure de marche, nous arrivâmes au champ ap-
pelé le Drvezou ; nous vérifiâmes la cabane et constatâmes 
que rien n'était dérangé à l'intérieur ; seulement nous aper-
eûmes des taches de sang sur la paille et au-devant de la ca-
bane ; il existait une traînée très apparente partant de la ca-
bane jusqu'à l'endroit où se trouvait le corps du malheureux 
Rocher : il fut évident pour nous que le cadavre du malheu-
reux Rocher avait été traîné dans toute cette longueur ; il 
était encore couvert d'une certaine quantité de pierres, il était 
couché la face contre terre, la cravate tenait au cou par un 
nœud coulant et au pantalon par un autre nœud. 

Sur l'interpellation de M6 Mercier, le témoin répond : Ca-
simir Seguin appartient à une famille très honorable, il a 
toujours joui lui-même de l'estime et de la considération pu-
bliques. Je n'ai jamais ouï dire qu'il eût existé des relations 
intimes entre lui et Etiennette Privât. 

M. Durand, juge de paix : J'étais absent lorsqu'on vînt à 
la Canourgue annoncer la mort de Victor Rocher ; mais, huit 
jours après, Basile Privât vint m'apporter le chapeau et les 
souliers de la victime, en me disant qu'il les avait trouvés en 
gardant son troupeau. 

M. André, médecin à la Conciergerie : Le 28 mai 1861, je 
fus requis par M. Abinal, premier suppléant de M. le juge de 
paix, et avec ce magistrat je me rendis au lieu appelé Champ-
de-Devezou ; tout fut par nous examiné et constaté avec le 
plus grand soin : le résultat de nos investigations nous ame -
na à conclure que le malheureux Rocher avait reçu la mort 
dans la cabane même, ou que tout au moins il en avait été 
sorti à l'état apparent de cadavre pour être ensuite traîné àl'en-
droit où son corps fut retrouvé plus tard. En effet, rienn'était 
dérangé dans la cabane il n'y avait aucune trace de lutte; l'o-
rifice de la cabane n'a que 35 centimètres ; il eût été par suite 
impossible qu'on eût sorti le malheureux Rocher s'il eût op-
posé la moindre résistance, ce qu'il n'rût pas manqué défaire 
s'il eût été en vie, ou du moins s'il n'eût été privé de senti-
ment. D'un autre côté, le meurtrier a attaché la cravate au 
cou de Rocher et à son pantalon pour s'en servir comme d'u-
ne anse de panier pour traîner plus facilement le cadavre du 
malheureux Rocher ; ce qui nous fit supposer que le meurtre 
avait été commis par un seul homme ; car on doit admettre 
que s'ils eussent été plusieurs, le cadavre eût été porté et non 
traîné. Un autre motif qui nous fit croire que le malheureux 
Rocher avait été frappé dans la cabane, c'est que nous y trou-
vâmes des matières fécales, qui sont une preuve de syncope ; 
la rigidité cadavérique était absolue, ce qui me fit admettre 
que la mort remontait à huit ou dix heures. 

M. Rèné, professeur de médecine légale à la faculté de 
M'«riotkV;en.\J<o^J»Ninrts dressés par M. le docteur An-
que Rocher ait trouvé la mort dans la cabane ; ce qui rné'ie 
fait supposer, c'est que l'on a constaté que dans cette cabane 
il existait peu de sang. 

M. le docteur André est rappelé aux débats : une discussion 
scientifique s'eDgage entre les deux témoins ; mais il serait 
impossible de pouvoir la résumer. M. le docteur André sou-
tient énergiquement l'opinion par lui émise. 

François Fages, cultivateur au Mahel : Le 28 mai, avant le 
lever du soleil, je me rendis à un champ peu èloignéde celui 
du Devezou ; j'étais à peine arrivé depuis un quart d'heure, 
lorsque je vis Casimir Seguin venant du côté de La Roquette; 
il avait son fusil, son havresac, et était suîvi de son chien ; il 
marchait d'un pas ordinaire et se dirigeait vers le parc : il 
pouvait y être arrivé depuis environ dix minutes, lorsque je 
Je vis avec Privât à cinquante pas de moi ; ils m'appelaient et 
me disaient de venir à eux, ce que je fis aussitôt. A peiné les 
avais-je abordés qu'ils me firent part du malheur qui venait 
d'arriver ; nous nous rendîmes tous les trois à l'endroit où 
gisait le cadavre du malheureux Rocher; Auguste Privât ma-
nifesta le désir de l'emporter au Montet; Seguin lui dit : Il 
vaut mieux que vous alliez faire votre déclaration à la jus-
tice, il ne faut pas le changer de position, afin que toutes les 
constatations nécessaires puissent être faites. Auguste Privât 
suivit ce conseil; il partit pour se rendre à la Canourgue; Ca-
simir Seguin reprit le chemin de La Roquette, et je retournai 
à mon travail avant l'arrivée de M. le premier suppléant de 
la justice de paix. Je fus plus de vingt fois voir si personne ne 
s'approchait du cadavre, mais je ne vis rien. Je suis voisin 
de Casimir Seguin, et je n'ai jamais rien vu qui puisse me 
faire croire que des relations intimes aient existé entre lui et 
Etiennette Privât. Je dois ajouter qu'avant de quitter le lieu 
où se trouvait le corps du malheureux Rocher, Casimir Se-
guin dit à Auguste Privât : Finissons-nous ce marché? Si vous 
m'aviez payé en temps et lieu, je ne me serais |pas trouvé 
témoin d'un pareil spectacle. Quelque temps après l'arresta-
tion d'Auguste Privât, sa mère me dit : Les habits de mon fils 
le condamnent, on a trouvé du sang sur sa blouse. 

M. Abinal, suppléant de M. le juge de paix, est rappelé aux 
débats; sur l'interpellation de M. le président, il dit: Je dois 
rectifier une erreur qui s'est produite daus les débats. Ce 
n'est pas Casimir Seguin qui, le premier, a fait planer des 
soupçons sur Paparel, car, le 28 mai, lorsque je te trouvai 
sur les lieux pour procéder à la levée du cadavre, Malzac, 
garde champêtre, nous apprit qu'il avait entendu dire à la 
Canourgue que Victor Rocher avait été cité pour déposer dans 
l'affaire correctionnelle dirigée contre le sieur Paparel, et que 
celui-ci avait dit à ce propos : Je l'empêcherai bien d'y aller. 

M. Abinal, notaire et maire à la Canourgue : Le 28 mai 1861, 
entre six et sept heures du matin, Auguste Privât vint me 
trouver dans mon cabinet, et me dit que de grand matin il 
6'était rendu à son parc, qu"il n'y avaitpas trouvé son berger; 
qu'il avait examiné la cabane, et était retourné au Montet, 
qu'il était ensuite revenu au parc, et qu'alors il avait trouvé 
le cadavre de son berger couvert de pierres ; il ne me par-
la ni de Casimir Seguin ni de François Fages. Quelques 
jours après l'arrestation d'Auguste Privât , sa mère 
se rendit chez moi pour affaires ; je lui demandai 
s'il était vrai que ce fût elle-même qui avait dénoncé son fils 
Basile ; elle me répondit affirmativement, en ajoutant : « Un 
de ces jours j'ai interpellé mou fils Basile et lui ai demandé 
si ce ne serait pas lui qui serait l'auteur du meurtre de Victor 
Rocher; après un moment d'hésitation, il a répondu : C'est la 
vérité; nous avions eu une discussion, il avait blessé une 
brebis m'apparteuant; je voulais seulement lui donner une 
serrée, je ne croyais pas le tuer, mais il fut mort. » 

Le témoin déclare que Casimir Seguin appartient à une fa-
mille très honorable, qu'il jouit lui même de l'estime pu-
blique, que sa réputation est excellente, et qu'il ne l'a jamais 
cru capable du crime dont on l'accuse. 

Julie Nourrigat, ancienne domestique de la famille Privât : 
Je suis restée dix -huit mois au service de la famille Privât, et 
durant cet espace de temps j'ai vu trois fois seulement Au-
guste Seguin venir au Montet. Un jour, Basile se disputait 
avec sa sœur Etiennette; il lui reprocha d'avoir été trois fois 
enceinte. Il lui disait : « Tu as fait une fausse-couche quand 
tu étais au service de Rouvelet, tu as fait un enfant quand tu 
étais en condition au Massegro; quant au troisième, tu l'as fait, 
des œuvres des Contastin de Marquaires. » Basile Privât m'a 
rapporté que sa sœur Etiennette et Victor Rocher étaient bien 
ensemble ; je les ai même vus souvent causer en se tenant 
par la main. Quelques jours avant le meurtre de Victor Ro-
cher, Basile Privât avait eu une discussion avec lui, et dit 
qu'il voulait lui donner une serrée. Ainsi que je l'ai dit, je 
suis restée dix huit mois au service de la iamille Privât, et 
jamais je n'ai vu qu'Etiennette fût enceinte. Casimir Seguin 
ne vint pas au Montet dans la journée du 27 mai 1861 ; j'af-
firme que je ne l'y ai pas vu. Le 28 mai, je n'entendis pas 
sortir Auguste Privât; cependant je couche dans une cuisine 
ou il devait traverser; sa mère et sa sœur y couchent aussi. 
Auguste Privât revint du parc au moment où nous nous le-
vions : il nous apprit le malheur qui venait d'arriver. Dans 
ce moment, il fnt dit qu'il s'était rendu au parc de meilleure 
heure, parce qu'il devait donner à Seguin des bêtes à laine en 
paiement de ce qu'il lui devait. 

Basile Sagnier : Un jour, je trouvai Julie Nourrigat; comme 
& H urail' ie lui demandai la cause de ses pleurs; elle me 

répondit: « On dit qu'on doit venir nous arrêter tous au 
Montet ; mais si on me met en prison, je dirai tout ce qu'Au-
guste Privât m'a défendu de dire, et alors on me mettra en 
liberté. » Un jour, je rencontrai Auguste Privât; nous nous 
entretenions de la mort de Victor Rocher; il me dit à cette 
occasion : « La cabane est bien petite ; celui qui a donné la 
mort a Victor Rocher a dû lui mettre la main sur la bouche 
et 1 étouffer aussitôt. » 

Victoire Monziole : Au moment du meurtre de Victor Ro-
cher, j'étais au service de la famille Seguin ; le 27 mai au soir 
) entrai à la cuisine vers les dix heures, j'entendis Mm« Casi-
mir Seguin, qui était dans sa chambre, réciter la prière à hau-

te voix, ce qui naturellement me fit supposer qu'elle était tion, qui est ainsi conçu 
avec son mari. Le lendemain 28, vers les trois heures du 
matin, j'entendis Casimir Seguin sortir par la porte de la cui-
sine qui fait beaucoup de bruit en 
appela aussitôt ses domestiques. 

Sophie Lagel : J'étais domestique de la famille Seguin au 
moment de la mort de Victor Rocher. La veille de ce meur-
tre, je me couchai à onze heures du soir; Casimir Seguin 
ne s'est pas levé pendant la nuit, car je l'aurais eitendu, 
puisque je couche au-dessus de sa chambre, que la prte de 
la porte de la euisine fait beaucoup de bruit, et qu'il ; a un 
gros verrou. Le 28 je l'entendis se lever à trois heurs du 
matin, j'entendis aussi quand il ouvrait la porte de sa cam-
bre, il appela les domestiques, et partit ensuite. 

Philippe Mirman : J'ai été pendant quelques temps bos/ier 
de la famille Seguin; le 27 mai 1861, Casimir Seguin laou-
ra avec nous pendant toute la journée; quand je rentrai roi-
même à la cuisine, il finissait de souper avec son épouse, le, 
vent du midi soufflait avec violence, il me dit : « Ut main 

: ,., ,.,„, . Le lundi 24 février dernier, vers cinq heures du 
rant. Casimir Seguin soir, le cadavre du nommé Jacques Ithier, cultivateur, 

demeurant aux Laurents, commune de Massugas, fut 
trouvé dans le fourré d'un bois situé daus la même com-
ne, et appelé le bois Cadet. Ce malheureux avait été hor-
riblement mutilé; de nombreux coups d'instrument tran-
chant lui avaient été portés à la tête, qui était presque sé-
parée du Ironc; il était d'ailleurs évident qu'il n'avait pas 
été assassiné dans le lieu même ou il se trouvait, mais à 
une petite distance de là, sur le bord d'un sentier où l'on 
voyait une large mare de sang, et qu'ensuite il avait été 
jeté dans le fourré où on l'avait découvert. 

o De la mare de sang au cadavre il existait, en effet, 
une large traînée de sang ; la rigidité du corps indiquait 
que la mort devait remonter à vingt-quatre ou trente-six 

aveu vjuieiiue, il mu UJL . « utiiiain , -r , T T . . •. -..> i 1 

matin je dois aller au parc du Montet, parce que Auguste Pri- heures au plus. Jacques Ithier avait quitte sa demeure le 
vat doit me donner deux moutons en paiement de 50 francs dimanche 23 lévrier, vers deux heures de 1 après-midi, 
qu'il me doit. Je savais en effet que Casimir Seguin était' pour se rendre aux Fougères, chez un nommé Peysonnier, 
créancier de cette somme. Celui-ci se leva à l'aube du jour, qu'il voulait consulter à raison d'enflures aux jambes dont 
il vint nous appeler, et partit pousse rendre au parc; à son il était atteint, et il devait de là se rendre à Pellegrue, 
retour il nous annonça la mort de Victor Rocher. 

Victor Brajon : j'ai été bouvier au service de la famille Se-
guin. Le 27 mai 1861, Casimir Seguin travailla avec nous et 
ne nous quitta pas de toute la journée. Le soir, quand j'en-
trai dans la cuisine, il soupait avec son épouse. 

Femme Jouve : Quelque temps après l'assassinat de Victor 
Rocher, Victor Brajon, précédent témoin, me dit : « L'assas-
sin n'est pas aussi loin que vous le pensez; je connais sis 
individus, et je crois que sur les six il y en a un qui l'a 
fait. » 

Victor Brajon, rappelé aux débats, déclare qu'il ne se rap-
pelle pas avoir tenu le propos que lui attribue le témoin, et 
ajoute qu'il ne soupçonne personne. 

Ursule Lafont, domestique : Quelque temps après la mise 
en liberté de Seguin père, qui avait été détenu pendant quat'e 
mois sous la prévention du fait qui est aujourd'hui reproclié 
à son fils , je rencontrai Sophie Laget, et je lui dis que si-s 
maîtres devaient être bien contents, elle me répondit que c'é-
tait bien naturel ; je lui fis observer que le bruit courait main-
tenant qu'on voulait mettre Casimir Seguin en état d'arresta-
tion. « Ah! f...! me répondit-elle, c'est plutôt lui que sen 
père. » 

A ce moment, M. le président s'aperçoit que Lucie Cas-
tau, veuve Privât, est accroupie sur son banc ; il en de-
est fatiguée. Sur les réquisitions de M. Conrieily, avocat-
général, M. le président commet M. le docteur Bénépour 
vérifier si la veuve Privât est en état de supporter les dé-
bats. 

L'audience est levée, et renvoyée au lendemain à neuf 
heures. 

Audience du 4 décembre. 

La foule des curieux est plus compacte que jamis,tout 
le monde est désireux de connaître le rapport du médecin 
commis, et de savoir si cette ténébreuse affaire dont l'in-
struction a duré près de deux ans, doit encore subir un 
nouveau renvoi. Les accusés sont amenés sur leur banc, 
tous les regards se portent sur la veuve Privât, mais c'est 
vainement que l'on chercherait sur ses traits la moindre 
altération ; sa figure est en effet naturelle, et on n'y aper-
çoit que la trace des années. 

La Cour entre en séance à neuf heures et demie. M. le 
président invite M. le docteur Béné à rendre compte du 
mandat qui lui a été confié : cet expert déclare que la 
veuve Privât n'est pas malade, et que la fatigue qu'elle a 
éprouvée à l'issue de l'audience d'hier ne doit pas sur-
prendre, alors qu'on sait que cette accusée a dépassé qua-
tre-vingts ans. La Cour, par l'organe de son président, 
déclare qu'il sera passé outre aux débats. 

Le témoin Victor Brajon est de nouveau appelé ; il per-
siste à soutenir qu'il ne se rappelle pas avoir tenu le. pro-
pos que lui attribue la femme Jouve. 

Ursule Lafont et Sophie Laget sont mises en présence : 
celle-ci dénie avoir dit à Ursule Lafont : « Ah ! f... ! c'est 
plutôt le père que le fils. » Ursule Lafont persiste à soute-
nir que ce propos lui a été tenu par le témoin. 

Basile Sagnier et Julie Nourrigat sont ramenés tous les 
deux aux débats. Basile Sagnier affirme que Julie Nour-
rigat lui a dit : « Si l'on me met en prison, je dirai tout 
ce qu'Auguste Privât m'a dit de ne pas dire, et alors on 
me mettra en liberté.» Julie Nourrigat soutient ne pas Evoir 
tenu ce propos. 

M. le président, après avoir fait dresser procès-verbal 
de ces affirmations et de ces dénégations, donne la pirole 
à M. l'avocat-général, qui requiert l'arrestation des té-
moins Victor Brajon, Sophie Laget et Julie Nourrigat. 
L'arrestation de ces deux derniers témoins est pronon-
cée. 

M. l'avocat-général requiert alors le renvoi de l'affaire 
à une autre session. 

Les conseils des accusés déposent des conclusions 
écrites et signées tendantes à ce que ce renvoi ne soit pas 
ordonné : ces conclusions sont développées par Mts Vezin 
et Mercier. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil; pendant 
la délibération, l'accusé Casimir Seguin, qui a déjà subi 
une détention préventive de plus de treize mois, verse 
d'abondantes larmes. 

La Cour rentre en séance, et M. le président prononce 
un arrêt qui renvoie l'affaire à la session prochaine, 

Cet arrêt est bientôt connu au dehors. A peine la jeune 
épouse de Casimir Seguin l'a-t-elle appris qu'aussitôt elle 
est prise d'une violente attaque de nerfs; elle pousse des 
cris déchirants, la foule en est vivement impressionnée, et 
chacun se retire en proie à une vive émotion. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondanceparticulière delaGazettedes Tribunauo.) 

Présidence de M. Pougeard. 

Audience du 13 décembre. 

ASSASSINAT. UNK FEMME ACCUSÉE !>'AVOIR TUÉ S)N MARI. 

— CADAVRE HORRIBLEMENT MUTILÉ. 

Cette affaire, la plus grave de la session, a atiré une 
foule considérable, désireuse de connaître les détals de ce 
drame mystérieux. 

M. le procureur-général du Beux doit souteni: l'accu-
sation ; M* Lulé-Dejardin fils, présenter la délènsede l'ac-
cusée. 

Trente témoins sont assignés à la requête du ninistère 
public. 

Dans le principe, on supposait que le crime aiait dû 
être commis par deux personnes; aussi des poirsuites 
avaient-elles été dirigées contre la femme Ithier eteontre 
le sieur Rousseau ; ce dernier ayant prouvé son alii pen-
dant la journée du crime, l'accusation plaçant l'heui de la 
perpétration vers trois heures, un arrêt de non-lieu a été 
rendu en faveur du dernier des inculpés, qui doit ête en-
tendu à l'audience d'aujourd'hui comme témoin. 

A dix heures, la Cour entre en séance ; la femmdthier 
est introduite ; elle porte le costume des paysancs du 
Bordelais ; elle est vêtue de noir. C'est une femme etite, 
d'une quarantaine d'années, dont la physionomie n. rien 
de particulier, mais qui paraît assez intelligente ; pndant 
toute l'audience elle baisse la tête et simule une ^aude 
douleur, tout en suivant les débats avec une attntion 
souienue. 

M. le greffier Chassain donne lecture de l'acte d'acusa-

pour y prendre de la corde chez un nommé Lamourelle. 
ihemin faisant, il s'était arrêté un instant à Massugas et à 
ùazetle, et depuis ce moment jusqu'à celui où son cada-
rre fut retrouvé, personne ne l'avait vu. Il n'avait été ni 
;hez Peysonnier, ni chez Lamourelle, et tout démontre 
ju'il a été assommé en traversant le bois Cadet pour s'y 
'endre. 

« L'opinion publique n'hésita pas à accuser la femme 
thier d'avoir donné la mort à sou mari; elle en accusa 
lussi le nommé Pierre Bousseau, cultivateur, leur voisin, 
mi entretenait avec elle des relations adultères. Les 
marges recueillies par l'information contre ce dernier 
b ont pas paru établir suffisamment sa culpabilité, et un 
arrêt de non-lieu a été rendu en sa faveur par la Cour im-
périale de Bordeaux. Il n'en a pas été ainsi en ce qui 
concerne la femme Ithier ; tout prouve que c'est elle qui 
s'est rendue coupable du crime dont elle a aujourd hui à 
rendre compte. Jacques Ithier, âgé de cinquante ans, 
était marié depuis un assez grand nombre d'années ; 
c'était un homme faible de corps et d'esprit, et sa femme 
en a toujours abusé pour le dominer et le torturer ; il 
n'était pas maître dans sa maison, où il était en quelque 
de toutes manières, on le laissait coucher "ciëtÎQrTièl1 LYr^Wc 
lui donnait pas suffisamment à manger; ces faits étaient 
de notoriété publique ; sa vie a été celle d'une victime, il 
a constamment et toujours été tourmenté, tout à la fois 
par sa femme et par sa belle-mère, la veuve Grasset, qui 
vivait avec eux, qui donnait toujours raison à sa fille, l'ex-
citait et l'aidait même à maltraiter son mari. Les menaces 
ne lui étaient pas plus épargnées que les coups, et sa 
femme, dans un de ses fréquents accès de colère, lui dit 
un jour : « Ah ! vaurien! on te fera ton cimetière, n'aie 
pas peur ! » Ce cimetière devait être le fourré du bois 
Cadet. 

« Jacques Ithier a été tué en se rendant aux Fougères, 
dans l'après-midi du dimanche ; s'il en eût été autrement, 
il eût été vu par quelqu'un dans le courant de la journée, 
et l'on sait qu'il n'est allé nulle part. Or, peu de temps 
après qu'il eut quitté les Laurents, sa femme, dont l'état 
de trouble et la préoccupation avaient été remarqués le 
matin à la grand'messe, a été vue par la femme Paultac, 
passant au bourg de Massugas, marchant avec rapidité 
dans la direction du bois Cadet, direction que suivait 
aussi son mari. Nul doute qu'elle n'eût à ce moment l'in-
tention de s'en débarrasser pour hâter, autant que pos-
sible, tout en satisfaisant sa haine, la réalisation des pa-
roles de Rousseau, qui lui disait quelque temps aupara-
vant -, « Ton mari, ça n'est plus rien; ma femme, ça n'est 
« plus rien bientôt ; quand ils seront morts, nous nous 
« marierons ensemble. » Ithier élait sans force, l'enflure 
de ses jambes ne lui permettant pas de marcher vite ; sa 
femme, au contraire, marchait avec précipitation ; elle 
était -assez vigoureuse et assez énergique pour donner 
seule la mort à son mari, et c'est elle qui l'a frappé au 
moment où elle l'a rejoint dans le sentier, à l'endroit où 
une mare de sang a été remarquée ; elle l'a frappé avec 
une serpe ou tout autre instrument tranchant qu'elle ca-
chait sans doute sous ses vêtements, et qui, malheureuse-
ment, n'a pu être retrouvé. 

« La femme Ithier nie avoir quitté le village des Lau-
rents après le départ de Jacques ; mais il est certain qu'il 
en est autrement, et ses dénégations sur ce point devien-
nent une charge terrible contre elle. Une circonstance 
qui prouve que l'assassinat a été commis dans l'après-
midi, c'est que, vers deux heures et demie ou trois heu-
res, un cantonnier qui passait à peu de distance du bois 
Cadet, entendit un cri qui lui parut poussé par une voix 
étouffée ; ce cri fut assez frappant pour qu'il cessât une 
lecture qu'il faisait ; il regarda à droite et à gauche pour 
voir s'il apercevait quelqu'un ; mais ne voyant personne, 
et ce cri ne s'étant plus fait entendre, il i éprit sa lecture 
et continua sa route. 

« La femme Ithier comprit qu'elle devait chercher son 
mari. Le dimanche soir, elle partit des Laurenls, en com-
pagnie de Pierre Rousseau, son amant, et se rendit aux 
Fougères et à Pellegrue, chez Peysonnier et Lamourelle, 
qui lui dirent ne l'avoir pas vu. Elle rentra dans la nuit, 
disant ne l'avoir pas trouvé. Le lundi matin, elle fit la les-
sive, aidée par Rousseau, et toute la journée se passa 
sans qu'elle fît aucune démarche pour savoir ce qu'était 
devenu Jacques. Ce}te indifférence étonna un témoin, la 
femme Cazade, au point qu'elle la menaça de la justice 
pour la déterminer à se mettre en route. 

«Rousseau prétend, de son côté, que lorsqu'il l'invitait 
dans l'après-midi à chercher son mari, elle répondit : 
« Je le trouverai quand je voudrai; je saisoù il est, cela ne 
« regarde personne. » 11 faut, reprit Rousseau, que vous 
letrouvioz mort ou vif. La femme Ithier partit enfin et se 
rendit chez la femme Grizet, à Dufrèche ; elle était trou-
blée à ce noint qu'elle se fit indiquer une route qu'elle coeg 
naissait parfaitement. Peu après, on l'entendit pousser 
des cris ; on accourut, et elle prétendit qu'à travers une 
haie épaisse qui obstruait la vue elle avait aperçu le ca-
davre de son mari : tous restèrent convaincus que, pour 
qu'elle l'eût découvert de l'endroit qu'elle indiquait, il 
fallait qu'à l'avance elle sût où il était, car il eût été beau-
coup plus naturel qu'elle suivît la trace sanglante qui 
conduisait au cadavre qu'elle cherchait, que de prendre 
une autre route pous entrer dans une prairie d'où il était 
très difficile, et même à peu près impossible, de l'aperce-
voir. 

« Des perquisitions faites chez la femme Ithier ont fait 
découvrir un tablier qui a paru à des chimistes porter des 
traces de sang humain, bien qn'on ait eu la précaution de 
Je laver. Ithier était un homme bon et inoffensif ; il n a-
vait pas d'ennemis ; tout prouve qu'il est tombé sbus les 
coups de sa femme, qui devait ainsi mettre fin aux cha-
grins dont elle a agreuvé sa vie. Elle nie toutefois le cri-
me qui lui est reproché, et pourtant, s'il faut en croire 
Rousseau, qui recevait ses confidences, elle le lui aurait 
avoué : « Je savais bien, avait-elle dit, qu'il n'avait pas 
été aux Fougères ; » et bien plus loin que l'endroit où il 
a été trouvé. « Je savais qu'il était dans les grands buis-
sons; il y a bien longtemps que je voulais me débarrasser 
de lui. » Personne ne doute dans le pays de la culpabilité 
de la femme Ithier ; sa mère elle-même a dit à un témoin, 
depuis l'arrestation de sa fille : « Je ne sais pas si c'est 

elle qui l'a tué, mais je le crois comme tout le monde » 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 
D. Vous étiez mariée avec Ithier, tous les témoins indi* 

quent que vous en avez fait une victim» de vos brutalités et 
de votre, mconduite; vous le laissiez coucher dehors vous \l 
privi z de nourriture, vous ne lui laissiez pas mi tt're d'eau 
chauffer sous prétexte que la bouilloire ne, lui apartenait 
pas, etc. -«r R. 11 y a du vrai et du faux là dedans. J'ai eu de» 
relations avee Rousseau, c'est vrai, mais jo n'ai jamais bruta-
lisé mon mari; ma mère s'est battue quelquefois avec lui elle 
a tenu de mauvais propos contre lui, mais moi, jamais! 

D. Le jour du crime, qu'avez-vous fait? — R. Je suis allée 
à la messe le matin; rentrée chez moi, j'ai quitté, mes habits 
de dimanche, je me suis mise à savonner du linge pour pré-
parer la lessive du lendemain : vers une heure, monmari e't 
parti pour aller chez Peysonnier, le vétérinaire, et je, ne l'ai 
plus revu que mort le lendemain lundi, vers quatre heures 

D. Qu'avez-vous pensé, lorsquetvous ne l'avez pas vu renl 
trer le dimanche soir? — R Cela m'a b aucoup préoccupée" 
Je suis partie le soir avec Bousseau le chercher à l'endroit où" 
il avait dû aller, chez Peysonnier, chez le marchand de cor-
des, et je suis rentrée. 

D. Et le, lendemain, comment n'avpz-vous pas prévenu les 
autorités? Commentriavez-vous pas cherchéde nouveau votre 
mari? Commeni, vers quatre heures, une femme a t elle été 
obligée de vous menacer du maire pour vous décider à partir? 

B. Le lendemain, j'ai pem-é que mon mari avait pu aller 
sans me prévenir, chez sa sœur à Pujoli, c'est pour cela què 
je n'étais pas trop préoccupée. 11 n'a pas fallu me presser au-
tant que l'a dit le témoin. 

D. Lorsque vous avez paru chercher votre mari le lundi 
soir, comment se fait-il que lorsque vous avez trouvé le ca-
davre, vous l'ayez fait voir aux témoins, depuis le pré, d'où 
il était presque impossible de le voir, pluiôt que d'avoir suivi 
la traînée de sang qui menait naturellement, ce qui prouve-
rait que vous le saviez déjà à l'avance? — B. Je l'ai fait voir 
denuis l'endroit où je l'avais a depuis l'endroit ou je lavais aperçu moi-même. 

D. Le jour du crime, qu'avez-vous fait?— R. Je suis restée 
devant ma porte ou dans ma maison. 

D. Cependant, vous sav z qu'un témoin affirme vous avoir 
vue, vers deux heures et demie, en face, l'église, avec vos vê-
tements de tous les jours; vous aviez l'air irès pressé. Cotte 
femme vous a dit b mjour, vous ne lui avez rien répondu: 
qu'avez-vous à dire9 — R. J'affirme que ce n'est pas vrai, es 
témoin se trompe. _ 

D. Ithier avait il des ennemis ? — R. Je ne lui en connais-
sais pas, mais il fallait bien qu'il en eût un qui a hit je 

C°il Ne soupeonnez-vous personne de ce forfait? — R, Je sais 
* • ■ -' ■"-<>, jjcirce qu'il me l'a avoué. 

D. Quand vous 1 a t-n avoue-: n !■» i--.ni soir, mani 
le cadavre a été retrouvé. Rousseau était chez "mui-) WWM 
sommes sortis, et dehors il m'a positivement avoué avuirtua 1 

Ithier la veille au soir. 
D. Vous n'ignorez pas que Rousseau, dans ses interroca-

toires, a formellement déclaré que vous lui aviez fait le même 
aveu, et que ce n'e.-t qu'après que vous avez su qu'il vous 
accusait que vous avez inventé celte fable. — R. Rousseau 
ment, et je dis la vérité. 

D. N'avez vous pas ajouté un détail monstrueux, et qui 
s'il était vrai, indiquerait que, même pour ce fait, vous mé-
riteriez les plus grands châtiments de la justice ? — R. C'est 
vrai : lorsque Rousseau m'a eu avoué qu'il avait tué mon 
mari, il m'a attirée sous un hangar, et là nous avons eu des 
relations ensemble. 

D. Comment ! c'est au moment où vous vous trouvez en 
face du meurtrier de votre mari, que, s'il vous reste quelque 
sentiment de pudeur, vous devez le regarder comme un 
monstre, que vous allez vous livrer à son assassin ? Pour 
l'honneur de l'humanité, c'est impossible! - R. Voulant 
dire la vérité, je certifie que c'est vrai. J'ai eu tort, mail 
R usseau avait tant d'empire sur moi, que je ne savais pai 
lui résister. 

Après cet interrogatoire on procède à l'audition des té-
moins, qui établissent les faits consignés dans l'acte d'ac-
cusation, les mauvais procédés des Grasset mère et fille 
pour Ithier, le martyre qu'elles lui ont fait subir, la ren-
contre de la femme Ithù r à deux heures et demie près de 
l'église, le cri étouffé entendu à peu près à cette heure-là, 
non loin du bois Cadet, etc.; tous attestent la profonde 
immoralité de la femme Ithier. 

Le dernier témoin entendu est Rousseau. C'est un 
homme d'une quarantaine d'années. Lorsqu'il entre, tous 
les yeux se portent sur lui. 

if s'exprime en ces termes : 
Je connaissais depuis longtemps Ithier, c'était un bien 

brave homme, bien doux; il était victime des mauvais traite-
ments des femmes qui étaient chez lui. J'ai été obligé souvent 
chez moi de lui donner du pain qu'on lui refusait. Le jour 
du crime, j'ai prouvé par mes témoins que j'ai été, vuparc-uï, 
jusqu'au soleil couché. Puisque le crime s'est commis le jour 
je ne pouvais y être. 11 est positif que le lendemain du crin» 
la femme Ithier m'a fait l'aveu que c'était elle qui « avait tuè 
son mari. » . . 

La femme Ithier, vivement: Tu ments, c'est toi qui me tas 
dit. 

Rousseau: Je ne ments pas. , 
D. A Rousseau : Comment se fait-il, qu'alors que vous eues 

accusé, vous n'avez pas, dès les premiers moments, tait pan 
de cette confidence? — R. Je n'ai pas voulu la perdre; je» 
vais bien que je me sauverais. , R 

D. Vous avez bien songé à la gravité de vos paroles. -- ,• 
Certainement, c'est cette femme qui a tué Ithier, ene me 
avoué! ! 

Après une suspension d'audience de dix minutes, M- 9 

procureur-général se lève pour soutenir l'accusation : 
D'après ce magistrat, le crime horrible dont la repression 

est demandée au jury est prouvé jusqu'à l'évidence, 
faut pas sans doute accueillir sans contrôle le bruit ae r 
nion publique, maison sait comment elle s est prono , 
qui elle a accusé, avec quelles preuves elle a démontre y 

intérieure de ce ménage Ithier. Tout le monde était m> 
Ithier n'avait pas d d"ur 

ennemis que ces deux femmes, m IBUUUO HU»>» "r .MàajU 
Grasset. Ici, M. le procureur-général rappelle a^ ce 

excep'é celui qui aurait dû I être, «mci •»»;«••• r- .m.,, la femme Ithier et la ftmm 

constatée dé ces deux femmes, leur mauvaise rép^tion . 
Ah ! vaurien ! on te fera bientôt ton cinw ̂  

arrive à l'accusation elle-même, v ^ ̂  propos 
puis, ce. magistrat arrive a i accusation enc-^-— ne r8i 
a été commis dans la journée, vers trois heures, wr ,9 
son bien simple, Ithier part de chez lui, et se air r 
bois Cadet, il doit aller chez Peysonnier. Lne £n1ue

jnterr0gé 
part ; on a 

')t 
s'est 

son bien simple, Ithier part de chez lui, 
Peysonnier. une t»r-

tieuse est faite, Ithier n'est allé nulle part ; on a i ^ 
partout, chez Peysonnier, dans les environs, de tous ( 
personne n'a vu Ithier depuis le moment ou U »t5 

dans le bois Cadet. îoq médeein» 
Seconde raison: lors de l'autopsie du cadavre, yf.j^tuii, 

ont constaté, d'après l'état des organes , 1 état de w ^ ̂  
que le dernier repas avait dû être pris deux lieu'^rt 
heures avant que ce malheureux n'eut trouve ta UJ H(|JRE. 

Troisième raison, enfin : un témoin entend a ^ ^sJ 
là dans cette direction un cri étouffé qui lui tait »" v 
l6CturG 6Ttr«^P9 

L'heure du crime étant ainsi établie, M. le P»™" 
rai se demande s'il n'est pas prouvé que c est la iem 

dontl» 
 r ott 

odieuse : tant qu'il avait 

qui a assassiné son mari. ,, .. „i„minf avait seule intérêt; c'était un homme pu ira va" D'abord, elle y 
présence lui était odieuse ; tant ou il avait i<» c6-
l'avait supporté, mais depuis qu il était P«sl}"e ̂  dépen* 
tait une bouche à nourrir sans profit, c'était une i 
sans utilité. . , . 9 fait cette femme le jour du crime .' Qu'a 

Imposé1 

rendre compte de son temps. Elle prétend 6tre 
elle : personne ne l'a vue. Elle nie être sortie de c 

- c'est là qu est sa perte, car.„p; Elle 

restée cbfJ 

eiie; 

c'est un mensonge, ei "«''M1"-- ""..T 7™ crime 
pour ainsi dire, ^suivre^aUant^commeUre songer ^ 

une persiste dans ses dénégations ; mais 
lurv, qu'on la voit devant 1 église, et que, par 
dence étrange, un témoin aperçoit a quelques 
lieu du crime une femme dont il ne distingue pas 
mais qui évidemment était la femme Ithier 

de 

marc 

grands pas. ., . A rhereber ; 
Le soir, elle joue la comédie, elle a 1 «r de Çner 

mari; mais le lendemain elle reste apathique, 
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fit 

,„ s'inouiétant pas de son mari, et ce n est que 
,essivf. ,"e

pt nrPl,Ue les menaces d une voisine que la femme 
or^vàre>Chh A le chercher, et quand elle l'a trouvé elle 
!hipr se ûew"« d ̂  ., éwjl prrSqlpab,olument îm-

5 V°a l'anercevoir. à moins de le savoir à 1 avance. 
P^'rès son arrestation, dans ses interrogatoires, elle ment 

a été impliqué dans l'affaire, il est 
11 avait porté le trouble dans s»"5^'fà'Rousseau, si 

Q te O qui "'est passe. Il avait porte îe uouuie uan, 
la *ut8JÎ • il vivait en maître flans ce ménage, il était natu 
le niena?'nninion publique livrât sa conduite aux recherches 
felqUeitice Elle a examiné ses moyens de défense, son ali 
de l'a rendu à la liberté ! Rousseau ne peut être consi-
bi' mme le coupable, il n'avait aucun intérêt à commet-
dèré c0

 aonc c'est à juste raison qu'il y a eu un arrêt 
tre lB C| eu 'Et alors, les aveux faits à Rousseau par la femme 
^viennent fortifier los autres charges de l'accusation. 
llb

'(
er

iP oroeureur-général, en terminant, examine les ques-
t préméditation et de guet apens, et réclame du jury 

lions 
lté 

^culpabilité 
fermeté en lui demandant un verdict de pure et 

*, quatre heures la parole est donnée à M* Lulé Dejar-

diu. 
T' vncat e«saye de prémunir les jurés contre ces bruits pu-

mn doivent n'avoir aucune influence sur leur décision. 
détestable des conseillères, 

■ig 
le procureur géuéral est 

Simon"publique est la plus 
If l'affaire actuelle, elle avait désigne avec la même force 
?

âD
T coupables, et cependant M. ' 

obligé de reconnaître qu'elle avait tort lorsqu'elle désignait 

^c'n^dou'e la femme Ithier ne mérite pas qu'on fasse son 
AI L ■ elle à été épouse adultère; elle a, sous l'œil de sa 
il oui l'encourageait, maltraité son mari; la justice des 

ï? mrris ne lui avait jamais demandé compte de ces actes, ce 
i indiquerait qu'ils n'avaient pas l'importance qu'on leur 

f ' aujourd'hui. Aussi, sur ce point, l'avocat flétrit aussi 
i7rci'iuemjnt que M. le procureur-général les procédés de 
t" femme Ithier envers son mari. 

Maisva-til des preuves certaines qu elle a pris part au 
inie? Y avait.f-lle intérêt? Non, car sa vie de désordre était 

trièrée par son mari ; il en plaisantait même avec certains té-
moins il n'était donc pas un obstacle; il rapportait même 
tout son arg ni à sa femme. Quant au propos : « Vaurien, on 
te fera ton cimetière, ■ propos tenu en octobre, et lo crime 
estde fin février, il a été entendu par un individu qui passait 
devant la pone; n'a-t-il pas été dénaturé? Et, du reste, le 
témoin constate qu'il a été dit par la vieille Grasset. 

Le jour du crime, Iihier part vers une heure et demie; la 
femme Ithier prétend être restée chez elle; et son enfant qui. 
dans là procédure, a porté un témoignage qui ne lui était pas 
trop'favorable, a déclaré qu'à son retour, venant de chercher 
de la salade, « elle lavait des draps pour la lessive. » Qui éta-
blit que Ithier n'a pas changé d'avis, qu'il ne s'est pas dirigé 
ailleurs, vers les communes voisines? Incertitude sur ce 
point! L'autopsie? mais si le crime a été commis le soir, 
pilier a mangé dans la journée : est ce que les mêmes phéno-
mènes ne seraient pas constatés? Lorsque Ithier est parti, il 
avait 8 sous, on ne retrouve pas un centime sur lui. Est ce 
que cet argent n'a pas pu servir à acheter quelque chose pour 
ta nourriture, ce qui explique qu'il se soit attardé dans le bois 
où il a trouvé la mort? 

Quant an cri entendu, c'était tellement un cri ordinaire 
que le témoin s'est retourné croyant qu'on l'appelait pour lui 
donner une commission, et ensuite, du lieu où. le crime se 
serait commis on pouvait le voir, et en se retournant il aurait 
vu: donc impossibilité. 

Quant aux dénégations de la femme Ithier, d'avoir été vue 
par la femme Poliac, elles sont absurdes sans doute, mais 
quand se produisent elles? Lorsqu'elle est arrêtée, lorsqu'on 
lui reproche sa présence en cet endroit, elle croit qu'il vaut 
mieux qu'elle nie, et elle le fait, à tort sans doute, mais la 
femme Poliac ne dit pas qu'elle l'a vue se dirigeant vers l'en-
droit du crime. Elle était très pressée elle-même, elle l'a vue 
devant l'église! rien de plus. Et les heures ne sont-elles pas 
importantes? Iihier passe chez la femme Gorenac à une heure 
et demie, il était pressé, il nes'anête pas, il était à dix minu-
tes ou un quart d'heure du lieu du crim ; donc si le crime a eu 
lieu dans le jour, c'était vers deux heures au plus tard, et à 
près de trois heures; vue par la femme Poliac, au moment 
où. l'accusée se serait dirigée vers le bois Cadet, elle était à 
une demi-heure de l'endroit du crime ; donc, impossibilité 
absolue. Ainsi rien de certain pour l'heure. 

Le crime n'a pas pu être commis par une femme seule, 
elle n'aurait pas eu assez de force, c'est l'opinion du médecin; 
il fallait une forc i musculaire extrême, à raison des coups 
portés. Le soir la femme cherche son mari, elle va où il a dû 
aller, n'est-ce pas naturel? Si c'eût été une comédie, le lende-
main matin elle aurait continué à la jouer, elle aurait prévenu 
le maire, les autorités, etc.; donc ce n'est pas un argument à 
opposer ; car si elle ne l'eût pas cherché le soir, que n'aurait-
.on pas dit contre elle ! 

Lorsqu'elle a trouvé le cadavre elle n'était pas seule, est-il 
.étonnant que l'ayant vu depuis le pré, elle l'ait fait voir depuis 
cet endroit ? Si on n'eût pas pu voir depuis le pré, c'eût été 
très grave, mais du moment qu'il est constaté que, même dif-
ficilement, il était possible de voir, cela suffit. 
I Et maintenant, si le crime avait été commis le soir? Si 
Rousseau était le coupable, le seul coupable ? Sur ce point, 
l'avocat concentre toute l'énergie de ses efforts . 

Est-ce que Rousseau est un témoin? Non, mille fois non ! 
Le 15 novembre de cette mémo année, le parquet requérait 
son renvoi aux assises comme auteur du crime avec la femme 
Ithier, ^ et à cette audience il le défend presque, et prouve 
qu'il n'a pu participer au crime. 

C'est à l'aide de présomptions qu'on veut faire condamner 
la femme Iihier, toutes, en changeant l'heure du crime, et 
en la mettant le soir, se retournent contre Rousseau, bien 
plus terribles. Il y a sur lui des renseignements détestables, 
u a été soupçonne d'avoir, avec son père, arrêté sur les grands 
chemins. Un jour, pour le plus futile prétexte, il lève furieux 
sr hache contre sa femme, et sans un témoin il l'aurait tuée. 
Le lendemain du crime, il recommande à sa fille, si les gen-
darmes l'interrogent, de déclarer que le dimanche soir il 
était à la maison ; interrogé, il dénie avoir vu la femme Ithier 
depuis huit jours : mensonge ! H prétend qu'il n'est pas sorti 
de chez lui, mensonge ! Son attitude est signalée par le garde 
champêtre : sa respiration est courte, ses lèvres remuent, 
quand on lui dit qu'Ithier a été assassiné: la figure de Rous-
seau, d'abord sombre et triste, change subitement, ce n'était 
plus la même. Deux témoins remarquent sur ses sabots des 
taches de sang; quand il voit qu'on le regarde, il met l'un de 
ses pieds suc l'autre, pour que la tache ne paraisse pas. Et le 
soir? H est vu vers six heures un quart par un témoin, armé 
d une serpe, à un kilomètre du lieu du crime. Le témoin le 
salue, il baisse la tète. Rousseau nie ce fait ! Il est obligé d'en 
convenir, mais il prétend qu'il allait couper des pins... Or, il 
rentre le soir sans porter de bois de pin, et les constatations 
établissent qu'il était à quatre cents mètres du lieu où était 
le bois de pins, et qu'il tournait le dos à ces pins. 

M. le président résume les débats. 
Le jury rend un verdict affirmant, mitigé par les circon-

stances atténuantes. 
^ La Cour condamne la femme Ithier aux travaux forcés 
a perpétuité. 

Après l'arrêt, M* Lulé-Dejardin demande acte à la Cour 
de ce que, dans la question posée au jury, le jour indiqué 
comme celui du crime est le 23 juin, alors que le crime, 
d'après l'arrêt de renvoi, se serait commis le 23 février. 

La Cour refuse de donner acte des conclusions du dé-
fenseur, du moment que c'est un fait matériellement con-
staté. 

L'audience est levée à huit heures du soir. 

une des curiosités du dix-huitième siècle, céda une partie 
de ses terrains au nouveau boulevard de Malesherbes, et 
l'autre partie fut louée par les héritiers de S. M. la reine 
de Suède à M. Drujeon, entrepreneur de maçonnerie, qui 
y établit ( ô décadence ! ) un chantier pour la taille des 
pierres. 

Quel avait été le prix convenu pour cette location ? U y 
avait deux versions : M. Drujeon prétendait ne devoir que 
72 fr., les héritiers de la reine de Suède réclamaient une 
somme de 518 fr. Comme on le voit, les parties étaient fort 
loin de compte, et ne pouvaient s'entendre. M. IJrtijeou, 
pour éviter un procès, fit offrir réellement une somme de 
144 fr. pour le seul mots de location qu'il dût (à ce qu'il 
prétendait), et, sur le refus qui accueillit ses offres, les fit 
déposer à la Caisse des dépôts et consignations. Ses ad-
voisaires firent alors former une opposition entre les 
mains de M. le préfet de la Seine sur une somme de 
280,000 fr., allouée par le jury d'expropriation à M. Dru-
jeon, pour une maison à lui démolie récemment rue de 
Hambourg. L'énorme disproportion qu'il y avait entre la 
somme satsie-arrôtée et celle qui pouvait être due, et qui 
était réclamée, a porté M. Drujeon à s'adresser au juge 
des référés. 

M» Aviat, son avoué, a demandé l'autorisation de tou-
cher, nonobstant l'opposition, l'indemnité de 280,0o0 fr. 
revenant à son client, sous offre par lui faite de laisser en 
dépôt une somme de 600 fr. avec affec ation spéciale à 
la satisfaction des droits des créanciers opposants. 

M' Delafosse, avoué de : 1° Sa Majesté Charles XV 

(Louis-Eugène), roi régnant de Suède et de Norwége; 
2* S. A. R. le prince Oscar (Frédéric), prince héréditaire 
du même royaume; 3° de S. A. R: la princesse Aibertine-
Charlotte Augusta-Amélie, princesse de Suède et de Nor-
wége; 4° et de S. A.R. le prince Auguste-Nicolas, prince 
héréditaire, tous les susnommés héritiers de la reine défun-
te de Suède et de Norwége, tous domiciliés à Stockholm, 
a déclaré ne pas s'opposer au retrait fait sous ces condi-
tions. 

M. le président a dit qu'en laissant une somme de 
618 fr. affectée spécialement aux droits des héritiers de 
la l'eue reine de Suède, propriétaires du terrain loué, M. 
Drujeon pourrait loucher les 280,000 fr. saisis-arrêtés, 
nonobstant l'opposition formée à la requête des personnes 
mentionnées ci-dessus. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-
zdne de ce mois s'est élevée à la somme de*282 fr., la-
quelle a été répartie de la manière suivante, savoir: 42 fr. 
pour la colonie fondée à Mettray, 30 fr. pour celle de 
Citeaux, et pareille somme de 30 fr. pour chacune des 
sept sociétés de bienfaisance ci-après indiquées : Œuvre 
d'adoption, Patronage des prévenus acquittés, Patronage 
des jeunes orphelins et fils de coudamués, Patronage des 
jeunes orphelins des deux sexes, Œuvre des prisons, so-
ciété des jeunes Economes et société de Saint-François-
Régis. 

— Un jeune homme au teint maladif, déjà chauve, au 
visage osseux et souffrant, Jean-Louis Gadret, âgé de dix-
huit ans, exerçant, quand il peut travailler, le pauvre mé-
tier de journalier, est traduit devant le Tribunal correc-
tionnel sous la prévention d'une escro merie qui a eu 
pour résultat de se faire remettre un paiu. 

Une boulangère vient déclarer que Gadret s'est présenté 
daus sa boutique pour demander un pain de 2 kilos à 
crédit, au nom de sa sœur. Ne le connaissant pas, lu bou-
langère lui a répondu qu'elle ne lui donnerait le pain que 
sur un mot de sa sœur. Sur cette réponse, Gadret quittait 
la boutique, y revenait quelques moments après, présen-
tait un billet au nom de sa sœur, recevait le pain de 2 ki-
los et s'en allait. Or, renseignements pris, la boulangère 
apprenait que le billet n'était pas de la sœur de Gadret. 

Le prévenu avoue tous ces faits, mais il prie le Tribu-
nal d'entendre sa sœur qui est à l'audience. 

Celle-ci s'avance à la barre, donne ses noms et son 
âge ; elle n'a pas encore dix-huit ans 5 elle dépose : 

« Quand j'ai su que mon frère avait pris un pain sans 
le payer, j'ai dit à la boulangère que je le payerais, 
mais je ne puis encore le faire, car mon frère, qui de-
meure avec moi, est malade depuis quelque temps et ne 
travaille pas. Moi, dans le même moment, j'étais malade 
aussi, nous n'avions pas de paiu à la maison ; je lui dis 
d'aller en chercher un ; il y va, et rapporte un pain de 
2 kilos, en me disant qu'il l'ayait payé avec de l'ar-
gent que lui devait un camarade qu'il avait rencontré en 
allant chez le boulanger. 

M. le président : Est-ce bien vrai ce que vous dites là ? 
La sœur : Oh ! monsieur, ce ne serait pas la peine de 

mentir pour un pain de 2 kilos. 
M. le président : Les boulangers sont souvent victimes 

de semblables manœuvres, qui constituent une escroque-
rie. Pourquoi, si ses intentions étaient bonnes, votre frère 
ne vous a-t-il pas demandé le mot d'écrit qu'exigeait la 
boulangère ? 

La sœur: 11 aura pensé que nous n'avions ni plume, m 
encre, ni papier à la maison, et que de plus j'aurais été 
bien embarrassée de faire ce qu'on me demandait, puis-
que je ne sais pas écrire, et puis il savait bien que ça 
nous pressait d'avoir du pain. 

Le Tribunal a condamné Gadret à un mois de prison. 

CBRONIO-CB 

PARIS, 10 DECEMRRE. 

— Le récit qu'on va lire, fait par un honorable négo-
ciant dans toute la force de l'âge et de la raison, est à 
peine croyable, et pourrait à tout jamais, même dans les 
cœurs les plus intrépidement généreux, éteindre le noble 
sentiment de la charité, 

« En sortant de chez un marchand de tabac, dit le té-
moin, où \e venais d'acheter des cigares, j'ai été abordé 
par ce jeune homme (le prévenu, Jules-Gustave-Edouard 
Landalle, âgé de. d x-sept ans), qui, du ton le plus doux, 
le plus lamentable, le plus pressant, me priait de l'assis-
ter ; il se plaignait surtout de ne pouvoir se présenter chez 
les patrons, pour avoir de l'ouvrage, faute de vêtements 
convenables. Il était, en effet, vêtu de haillons et traîuait 
de mauvaises savates à ses pieds. Je lui donnai quel-
ques sous, mais il continuait à me suivre, me peignant sa 
situation sous les couleurs les plus tristes et me suppliant 
de lui donner quelques vêtements, ou seulement des chaus-
sures. Je me laissai fléchir et consentis à ce qu'il m'ac-
compagnât jusque chez moi. Pendant que je cherchais 
quelque chose à lui donner, il continuait à me raconter 
ses malheurs, ayant bien soin, de temps en temps, da 
mettre en avant sa bonne envie de travailler. 

Je croyais m'en débarrasser en lui donnant une vieille 
paire de bottes; mais comme je la lui remettais, il me de-
manda la permission de les laisser chez moi jusqu'au len-
demain, parce que, me disait-il, je ne veux les mettre que 
lorsque j'aurai des vêtements plus propres, et il espérait, lavec ceriifi 
ajoutait-il, qu'un de ses amis lui prêterait un paletot. Je d'Honneur. 

^ Parmi les habitations historiques qui ont disparu sous 
marteau des démolisseurs, se trouvait naguère le char-

mant hôtel connu sous le nom d'Hôtel de "la Reine de 
Suéde. Cette bonbonnière, qui avait été une des grâces et 

ce jeune homme était infâme, que deux fois je l'avais reçu 
chez moi, et que si je ne lui donnais pas de l'argent pour 
assouvir l'affaire, il allait me suivre chez moi, ou me for-
cer à y retourner si je ne VOUIPIS pas y aller de bonne vo-
lonté, et que là, devant toutes les personnes de ma maison, 
il dévoilerait ce qui s'était passé. 

Alors seulement je vis le piège infâme qui m'avait été 
tendu, et comme je voulais évitera mon père, à ma mère, 
avec lesquels je demeure, le moindre soupçon sur une 
telle aventure, je lirai de ma poche une pièce de 20 fr. et 
la donnai à cet homme. 

Mais je ne devais pas en êlre encore débarrassé, et 
quelques jours après, ce même individu (il se nomme 
Emile-Numa-Obin Crouzat; il est également prévenu 
d'escroquerie, mais il n'a pas été arrêté et fait défaut), me 
relança dans la rue; cette fois je lui donnai 40 fr., et im-
médiatement après qu'il m'eut quitté j'allai l'aire ma dé-
claration au commissaire de police. 

Sur les conclusions sévères du mintstère public, le Tri-
bunal a condamné Landalle à treize mois de prison, 50 fr. 
d'amende et à cinq ans de surveillance; et Crouzat, par 
défaut, à trois ans de prison et 50 fr. d'amende. 

— Une question préjudicielle est posée par Lécouteur 
avant qu'il soit procédé aux débats : il demande la nomi-
nation d'un expert pour examiner ses bottes. Le Tribunal 
passe outre, Lécouteur proteste ; c'est son droit, mais la 
cause n'en marche pas moins pour cela. 

Ce que Lécouteur persiste à appeler ses bottes, Picot, 
tailleur de pierres, soutient que ce sont les siennes, et il 
a amené un garçon maçon pour cimenter son allégation. 

Picot : Le sieur Lécouteur m'a volé mes bottes. 
Lécouteur : J'en reviens à mon dire : je demande une 

expertise. 
M. le président : Tâchez de vous taire. (Au plaignant) : 

Dans quelle circonstance vous a-t-il pris vos boites ? 
Picot : Faites excuses, c'est pas dans une circonstance, 

c'est dans une maison en construction, parce que... voilà; 
ah! c'est-à-dire non... au contraire., si je disais bien... 

On remarque qu'il n'avait encore rien dit. 
Ses idées rétablies, il continue : Mes bottes étaient dans 

une chambre en haut, dont je les quittais pour travailler ; 
si bien qur le soir, quand je vas pour les remettre, elles 
n y étaient plus ; je crois que c'est quéqu'un qui m'a fait 
uue farce, et je demande qu'on me les rende, n'aimant 
pas ces blagues-là ; tous les camarades me jurent, blague 
sous le bras, qu'ils n'ont pas vu mes bottes, dont le nom-
mé Laurent me dit : « Tes bottes ? J'ai vu ce matin, par 
une fente du plafond, un ouvrier serrurier qui en met-
tait une paire, dont même il a été ensuite mettre ses sou-
liers dans les lieux. » Pour lors, le serrurier c'était l'accu-
sé ici présent, comme de fait il les avait encore aux pieds. 

M. le président : Vous les avez reconnues ? 
Le plaignant : Oh ! parbleu, comme j'aurais reconnu 

ma mère. 
Lécouteur : Je demande un expert. 
Laurent, maçon: Etant en haut, je vois dans une 

chambre au-dessous, par une crevasse, l'accusé ici pré-
sent mettant une paire de bottes... 

Lécouteur : J'ai pas mis les pieds dan» la maison ce 
jour-là. 

Laurent : Dans la maison et dans les bottes aussi, même 
que vous étiez appuyé sur le cabinet des lieux, et qu'après 
vous avez été y mettre vos souliers dedans ; (au Tribunal) 
j'ai vu ça d'abord indifféremment, croyant que les bottes 
étaient à monsieur, c'est le soir, quand Picot a réclamé 
ses bottes, quo je me suis rapp- lé de ça. 

Léeouteur : Je demande un expert, pour prouver com-
me par lequel les boites sont à moi, et que je les ai ache-
tées au ma ché des Batignolles ; car, messieurs, le sieur 
Picot donne le signalement de ses bottes, mais ça n'est 
pas une preuve; il dit ; « Les tirants étaient en toile, » ça 
n'est pas une preuve; il dit : « Les ta'ons étaient neufs, » 
c'est pas unepreuve ! Il dit: « Lesempejgnesétaient comme 
ça et comme ça, «mais tout le monde peut avoir des 
bottes qui a des tirants en toile, tous les tirants sont en 
toile, tous les talons, avaut d'être vieux, commencent par 
êlre neufs, il en est sans comparaison comme de nous ; 
toutes les empeignes sont comme ça et comme ça. (Avec 
solennité) : Messieurs les juris (il oublie qu'il est en police 
correctionnelle), vous ne flétrirez p is un malheureux ser-
nirier qui n'a pas sur la conscience les bottes qu'on lui 
iictilpe, vous vous direz dans votre intérieur : Oui, tous 
hs talons de bottes peuvent être synonymes; oui, tous les 
trants... 

M. le président : En voilà assez. 
Lécouteur : Un homme qui a toujours été un bon ci-

toyen, estimé d'un chacun, payant ses dettes et bon fils 
pour sa mère. 

M. le président : Laissez délibérer le Tribunal ; il a en-
tendu vos explications. 

Lécouteur : Vous ne vous laisserez pas influer par une 
ressemblance de bottes; vous vous rappellerez Lesurques. 

Rires bruyants dans l'auditoire. 
Le l'ribunal condamne Lécouteur à trois mois de pri-

son. 
— Un petit propriétaire d'une toute petite maison vient 

se plaindre, devant le Tribunal correctionnel, d'avoir été 
maltraité par son unique locataire, et en se posant à la 
barre il déclare se porter civile. 

« Que demandez-vous? » lui dit M. le président. 
Le propriétaire : Je demande de dire ce qui s'est passé. 
M. le président : Vous direz cela plus tard, je vous de-

mande en ce moment ce que vous réclamez comme dom-
mages-intérêts ? 

Le propriétaire : Ah! oui, je comprends, je comprends 
,rès bien ; je demande cinq. 

M. le président : 500 francs ? 
Le propriétaire : Bien entendu ; ce n'est pas trop pour 

un propriétaire bousculé par son locataire. 
M. le président^. Comment cela est il arrivé? 
Le propriétaire . J'avais vendu ma maison à M. La-

gorge, quand, un matin, il vient chez moi tout essoufflé 
me dire que mon locataire se permettait d'élever des vo-
lailles dans la cour, et même des canards, les plus sali-
gds de tous les volatiles, ej que si ça continuait, il ne 
piendrait pas livraison de ma maison. Immédiatement, 
M Lagorge et moi nous sommes allés chez mon locataire 
qii se trouvait dans sou arrière-boutique, et après lui 
a/oir représenté sa conduite, comme j'attendais sa répon-
», il s'est élancé sur moi, en vomissant des injures, en 
ne poussant et me renversant sur l'appui d'une fenêtre, 
c'où M. Lagorge m'a retiré, le bras droit à moitié meur-
ti. 

M. le président : Avez-vous été longtemps malade ? 
Le propriétaire : Trois semaines de bras en éeharpe, 

certificat d'un médecin chevalier de la Légion-

trouvai le motif assez mauvais, mais je consentis à ce qu'il 
voulait; je lui donnai un journal pour envelopper la paire 
de bottes, qu'il déposa dans un coin de la salle à manger, 
et je le laissai partir. 

Le lendemain, il revint en effet, recommerça ses plain 

Le témoin Lagorge confirme ces déclarations. 
Le prévenu : Ces messieurs oublient de dire qu'ils se 

sont permis de se présenter dans mon arrière-boutique 
tous deux en état d'ivresse. 

Le sieur Lagorge : Monsieur, veuillez retenir vos paro-

? M. le président ! Dans quel état était ce bras ? 
| Le restaurateur : Dans l'état violet. 
" Autre restaurateur ; Moi, je n'ai rien vu m rien enten-
du ; 011 disait daus le quartier que M. Vielot avait été ma-
lade une quinzaine de jours au sujet des canards de M. 
Colat. Moi, tout ce que j'ai vu, ce n'est pas le bras de M. 
Vielot, mais j'ai vu son éeharpe. 

Un sergent de ville : Le 8 août, entre six et sept heures 
du soir j'ai été requis par M'n* Colat de faire circuler un 
petit bonhomme (le propriétaire) qui s'était arrêté devant 
leur boutique et faisait du tapage, En parlant à ce mon-
sieur, je me suis aperçu qu'il était ivre ; je m'en suis en-
core plus aperçu par ses impolitesses qui auraient mérité 
que je l'arrêtasse; mais j'ai cru devoir user d'indulgence, 
et je me suis contenté de le faire rentrer chez lui. 

M. leprésident : Etait-il blessé? se plaignait-il ? 
Le sergent de ville : Il ne m'a rien dit, et je ne me suis 

aperçu de rien de semblable. 
M. le président, au prévenu : Vous niez avoir frappe ? 
Colat: Oui, monsieur, et je demande 500 fr., comme 

monsieur, pour m'avoir dérangé de ma boutique et invec-
tivé sur le pas de ma porte. 

M. leprésident: Mais il y a un certificat de médecin 
qui constate que le bras du plaignant a été contusionné. 

Colat : Je payerai le certificat, s'il faut, mais je deman-
de 500 fr. 

Le Tribunal n'a pas admis ces conclusions reconven-
tionnelles, et, tenant le délit de coups volontaires pour 
constant, il a condamné Colat à 16 fr. d'amende et à payer 
à son propriétaire 20 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— La compagnie des agents de change de Paris, dans 
son assemblée générale du 15 décembre courant, a élu 
pour composer la chambre syndicale durant l'exercice 
1863 : 

M. Moreau, syndic, et MM. Laurent, Ganneron, Gide, 
Mahou, Crepon et Roland Gosselin, adjoints syndics. 

tes ses supplications, cherchant à m'attendrir par tous lea les; je n'ai pas l'habitude de me mettre en nbote chez 
moyens possibles, et traînant, je ne savais pourquoi, sa vi- moi, et c'est chez moi que M. Vielot (le propriétaire) est 
site eu longueur. Enfin il parut avec ses bottes et je m'er venu me chercher pour aller chez vous au sujet de vos 
croyais débarrassé, quand, quelques heures après, sortani canards. _ 
de chez moi je suis subitement accosté par un individu Un restaurateur ■■ C est chez moi que M. Vielot est ve-

se disant l'ami de Landalle, me dit d'un air menaçant nu se faire panser le bras en sortant de chez M. Colat (le 
que l'affaire ne se passerait pas ainsi, que ma conduite avec locataire). 

Bonne «le Pari» da 16 Décembre i 
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— 3 0(0 312 50 

Paris, Lyon, Mùditerr.. 311 25 
Nom. 316 2î 
Rhône 6 0|0 

— 3O[0..... 

487 50 
460 -
4<0 — 

1115 — 
447 50 
230 -

SIS 

520 -

I Dern. coui'3, 
| coa) niant. 
| Ouest 990 — 
I — 3 0(0 307 50 
| Est, 52-54-56, 500 fr... 498 75 
1 — 3 0[0.... 3(1 25 
| Strasbourg à Haie — — 
| Grand Central 3C8 75 
| Lyon à Genève — — 
I — nouvelles, 
! Bourbonnais S! 1 25 
I Midi 3(17 iO 
| Ardennes 3< 6' 25 
I Daiiprlirjé 30/ 60 
I Beaséges à Alais. — — 
| Cliem. autriehiensS 0[O, 27G 25 
| Lombard-Vénitien 268 75 
i Saragosse , ilb — 
| Komains ,. 250 — 
i Cordoue à Séville '262 50 
1 Séville à Xérès 590 — 
I Sarragosse à Pampelune. 242 60 
| Nord de l'Espagne 2Û8 75. 
I Docksde Marseille — — 

Les médecins conseillent la Médecine noire en capsules 
de J.-P, Laroze, rue Nve-des-Petits-Cham| s, 26, comme 
purgatif de précaution pour prévenir les maladies caueées 
par le sang et le changement de température. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 
CHOCOLAT DESBRIÊKE, rue Le Peletier, 9. 

 RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 
Pâte et SIROP de NAFÉ, rue Richelieu, 26. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra, le Prophète, opéra en cinq actes, 
de M. Meyerbeer, paroles de Scribe. Les principaux rôles se-
ront chantés par MM. Gueymard, Bel val; Mm'« Tedesco et Ha-
makers. 

SPECTACLES DU 17 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Le Fils de Giboyer. 
OpÉRA-CoMrouE. — Lalla-Roûkh, le Cabaret des Amours. 
ODÉON. — Niobé, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée, l'Enlèvement au Sérail. 
VAUDEVILLE. — La Clef de Métella, les Brebis de Panurge. 
VARIÉTÉS. — Deux Chiens, le Miuotauro, la Boîte au lait. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille, le Misanthrope, Un Avocat. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
ÀMBIOU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEÏARD DU TEMPLE. — La Femme ( >rjpà%] . 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Relâche. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orfèvre du Pont au-Change. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint Gervais, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Fourmi, Eurêka. 
LUXEMBOURG. — Bric-à Brac et C'. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercice.-équestres à huit heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens;. — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
SALLE ROBIN (boulevard du Temple, 49). — Séances de phy-

sique et de rnsgie à huit heures. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

Imprimeriede A.GUYOT.rueN'-deg-Mathu'! 118,18 
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AUDIENCE DES CRIEES. 

IfJILLY 
Etude de Bïe POSTKL, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Chnmps, 61. 
Vente sur licitaiion, au Pa!ais-de-Justice k Paris, 

le mercredi 24 décembre 1862, deux heures de 
relevée, 

D'une HSjkj90n sise à Neuilly, avenue de 
Neuillv

 et rue
 d'Orléans, 12. 

•Produit, 2,600 fr., susceptihle d'une grande 
augmentation prochaine. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Obligation de conserver 30,000 fr. jusqu'au 

i« janvier 1805. 
Faculté de conserver en outre 12,000 fr. pen-

dant trois ans. 
S'adresser à SI" i»OSTKIi et Huet, avoués à 

Paris. .(4061) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

ç IIATroi Ct aux Ch.-Elysées, près la place de 
O HUILLd l'Etoi'e.boul. d'Iéna, 74, 76 et 78, 
à adjuger, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires do Paris, le 23 décembre 1862. 

Mises à prix : le n° 74, 170 000 fr. : le n" 76, 
150,000 fr., et le n" 78, 200,000 fr. 

S'adr. à M0 DEVÉ3, notaire, rue Laffitte, 3. 
.(4054) 

DROIT MJ lunTra mnm 
Adjudication, en l'étude et par M" dVÉttOX, 

notaire à Paris, rue Saint Antoine, 214, le same-
di 20 décembre 1862, à midi, 

Du toHmw AU BAIL d'un grand terrain et 
des constructions qui sontdessus, à Paris, rue de 
Charsnton, 105, 

Sur la mise à prix de 5,000 fr., et môme à tout 
iprix. 

Loyer : 1,800 fr. Produit : 6,000 fr. 
S'adresser : audit Me «UÉOOUI; 
A M. Sergent, syndic, ruej de Ghoiseul, 6, de 

trois à. cinq heures; 
Et dans ta maison, à M. Moutier, peintre en 

voitures. (4060) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE iAIOPD DE ÏWS 
Etude de M« TBOUSSKldLE, notaire à Paris, 

boulevard BoDne-Nouvelle, 25, successeur de 
M» Guyon» 
Vente le mercredi 24 décembre 1862, midi, en 

deux lots, 
De deux FOrV»lS de commerce do MAR 

CIIAND OE VINS, exploités à Paris-Belleville : 
l°Rue de l'Orillon, 31, droit d'entrepôt, loca-

tion verbale jusqu'au 1" janvier 1869-
Mise à prix : 1,500 fr. 

2° Rue Duris, 8, location verbale jusqu'au 1er 

juillet 1869. 
Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser à M' TROUSSELIiE, et à M. 116-
caen, rue de Lancry, 9. .(4094) 

(TDES CIPS DE FEU DE SÉVILLE, 

Numéros 
rage qu 
présent 

301 
1,717 
1,841 
1,877 
2,013 
2,765 
4,101 
5.029 
5,101 
5,293 
6,269 
6,385 
6,785 
7,113 
7,313 
8,185 

XÉRÈS, CADIX 
des obligations anciennes sorties au ti-
i a eu lieu à Madrid le 12 décembrt 

1" Série. 
304 

1,720 
1,844 
1,880 
2,016 
2,768 
4,104 
5,032 
5,104 
5,296 
6,272 
6,388 
6,788 
7,116 
7,316 
8,188 

9,053 
9,153 
9,989 

10,693 
10,961 
11,389 
12,337 
13,297 
13,589 
13,701 
14,129 
14,329 
14,593 
15,241 
15,565 
15,601 

9,056 
9,156 
9,992 

10,696 
10,964 
11,392 
12,340 
13,300 
13,592 
13,704 
14,132 
14,332 
14,596 
15,244 
15,568 
15,604 

16,017 
16,345 
16,405 
17,005 
17,041 
18,117 
18,261 
18,465 
18,937 
19,185 
19,653 
19,745 
20,257 
20.921 
21,301 
21,497 
21,701 
21,885 
22,221 
22,793 
22,877 
23,209 
23,401 
23.769 
23,877 
24,877 

32,189 
32 313 
3J2,505 
32,993 
33.317 
33.405 
35,045 
35,253 
36,021 
36,045 
36,073 
36,205 
36,357 
36,381 
36,589 
36,777 
37,217 
37,253 
38,197 
38,213 
39,141 

16,020 
16,348 
16,408 
17,008 
17,044 
18,120 
18,204 
18,468 
18,910 
19,188 
19,656 
19,748 
20,260 
20,924 
21,304 
21.500 
21,104 
21,898 
22.224 
22,796 
22,880 
23,212 
23.404 
23,772 
23,880 
24,880 

2« 
32,192 
32,316 
32,508 
32,996 
33,320 
33,408 
35,048 
35,256 
36,024 
36,048 
36,076 
36,208 
36,360 
36,384 
36,592 
36,780 
37,220 
37,256 
38,200 
38,216 
39,144 

25,661 
25,737 
26,001 
26,133 
26,165 
26,265 
26,529 
26 697 
26,989 
27,457 
27,465 
27,885 
28,289 
28.505 
28,721 
28,733 
29,205 
29 569 
29,645 
30,009 
30,517 
30,705 
30,713 
30,813 
31,509 
51,837 

Séria 
«,409 
«1,517 
4C,773 
41213 
42,405 
42,529 
44,853 
44,909 
44353 
44,333 
44.637 
44,673 
44,677 
45,269 
45,445 
46,517 
46,521 
46,817 
47,649 
47,689 
47, 

à 
à 
à 
i 

Total. 

25,664 
25,740 
26,064 
26,136 
26,168 
26.268 
26,532 
26 700 
26.992 
27,460 
27,468 
27,888 
28,292 
28,508 
28,724 
28,736 
29,208 
29,572 
29,64» 
30.012 
30,520 
30,708 
30 716 
30,816 
31,512 
31,840 

a 
77 à 

Total 

336 

40,412 
40,520 
40,776 
41,216 
41,408 
41,532 
42,856 
42,912 
44,236 
44,336 
44,640 
44,676 
44,680 
45,272 
45,448 
46,520 
46,524 
46,820 
47,652 
47,692 
47,880 

48,122 
48,203 
48,392 
48,395 
48,718 

48,866 
48,895 
48,909 
48,928 

3«lSérie. 
48,934 
48,954 
48,965 
49,198 

49,428 
49,498 
49,570 
49,615 

Total. 

49,651 
49,723 
49,739 
49,751 

2i 

Total général. . . 525 
Ces obligations seront remboursées, à raison de 

500 fr. l'une, à partir du l6' janvier prochain, de 
dix heures à deux heures, 

A Paris, chez MM. les fils de Gullhou jeune, 
banquiers, rue de Provence, 50 ; 

À Madrid, à la caisse de la compagnie générale 
de Crédit en Espagne, calle del Gaballero de Gra-
cia, 23. 

Paris, le 15 décembre 1802. (5499) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

• ÉCLAIRAGE EIDE CHAtFFAGt 

MM. les actionnaires de la Nm-«;«.! «• 
Hère, Seillière et C-, sont '«S r"'" 
b!ee générale extraordinaire, au siétre de 1» 

Ciétèj à Paris, rue de Provence? 70
b

po
Ur
 ï °" 

medi 27 décembre courant, àuneheun prf2$ 
à 1 effet de pourvoir à la prorogation de la Société' 

PAR LE m 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 

mer MM. les porteurs d'obligations que les intérêts 
du 2e semestre de 1862, soit 12 fr. 50 c. par obli 
galion, leur seront payés à partir du 2 janvier 
prochain, à la caisse de la Société générale de 
Gré lit mobilier, place Vendôme, 15, tous les jours 
uon fériés, da dix heures à deux heures. 

Ce paiement sera fait, pour les titres au por-
teur, sous la déduction de l'impôt établi par l'ar-
ticle 6 de la loi du 23 juin 1857, soit 32 c, cc 
qui réduit à 12 fr. 18 c. la somme à recevoir sur 
ces titres. .(5500) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ECLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE 
LE GAI 

168! 

Le conseil d'administration à l'honneur d'infor-
mer MM. les porteurs d'obligations que le second 
tirage au sort des obligations de la Compagnie à 
amortir en 1862, au nombre de 315, aura lieu 
publiquement le 30 décembre courant, à dix heu-
res du matin, au siège de la Société, rue Saint-
Georges, 1. .(5500) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

iT-MMil Ai] mwm 
Touchant à Fort-de-France (Martinique) et Sa 

tiago de Cuba. Services annexés sur la R" 

GUADELOUPE „ LA BAYAI» 
Billets à prix réduit pour LA HAVANE ainsi nu'i) 

suit : H u 

1,150 fr. cabines de spardeck à 2 couchettes 
1,025 fr. — à 3 et 4 couchettes. 

650 fr. entrepont. 

Départ de St-Nazaire le ! © «t» chaque mois 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel -
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. (5265) 

guérit les RHUMATISMES, la GOUTTE, les NÉVRALGIES 

Dépôt rue Lamartine, 35, Paris, et dans tous pavs" 
 (5360; * ' mm A joi)E»if«w^i 

gles. — Chez Laumalier, aux Quinze-Vingts ras 
de Charenton, 28. Envoi dans les départements 
Ecrire franco. * 

] lie» annonces, réclames imsinsitrlei-
j le» ou antres, sont reçues au bureau 
i pu «lourual. 

La publication légale des Actes de Socie'tés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DKOIT et le JOURNAL GÉNÉRAI ©AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du quinze novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le vingt* 
neuf novembre mil huit cent soixante-
deux, folio 126, recto, case 5, reçu six 
francs, deux décimes compris, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre : 
MM. Achille RICOURT, professeur de dé-

clamation, demeurant à Paris, rue do la 
Tour-d'Auvergne, 10, 
1 Victor-Auguste ItlCOURT, propriétaire, 
demeuran t à Paris-Belleville, rueFessard, 
ZI. 17, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte, 

One société en nom colleetif pour MM. 
Ricourt, et en commandite seulement 
à l'égard de l'autre partie, pour l'exploi-
tation : 
f Du privilège théâtral accordé à M. 

Ach lie Ricourt ; 
2» Et de la scène connue sous le nom 

d'Ecole lyrique ou Théâtre des Jeunes-
Artist- s. 

La durée delà société est de neuf ans 
quarante-cinq,jours à partir du quinze 
novembre mil huit cent soixante-deux. 

Le siège de la société est rue de la Tour-
d'Auvergne, 16. 

M. Victor Ricourt aura seul lasignature 
sociale, sous la raison : Victor RICOURT 
et C'". 

A. RICOURT. 
—(345) V. RICOURT. 

Etude de M" P1NEL, huissier, 
rue du Faubourg Montmartre, 33. 

D'un jugement, rendu par le Tribunal 
do commerce de la Seine, séant à Paris, 
le trois décembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Il appert que : 
' La société qui a été formée entre : 

M. François-Joseph GUYOT-PERS1N, 
demeurant à. Argenleuil (Seineet-Oise), 

M. Alexandre MOMBRUN, propriélaire, 
demeurant au même lieu, 

Et un commanditaire, 
Sous la raison sociale : GUYOT-PERSIN 

et C, 
Pour l'exploitation d'un établissement 

de fours à chaux et à ciment, et dont le 
siège était situé dans la commune d'Ar-
geiiteuil, suivant acte sous signatures 
privées, en date du dix-sept janvier mil 
huit cent soixante et un, enregistré et 
publié, 

A été dissoute à partir du jour dudit ju-
gement, 

Et que M Charles-Alphonse-Aimé-
Alexandre de Béville, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue des Filles du-Cal-
vaire, 18, a été nommé liquidateur avec 
tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
—(341) PlNEL. 

Et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts en devenant propriétaires d'ac-
tions, 

11 a été formé une société en comman-
dite ayant pour objet la publication du 
journal LA GAZETTE MÉDICALE. 

Il a été dit: 
Que la durée de cette société serait de 

quinze années,qui commenceraient à cou-
rir le premier janvier mil huit cent soi-
xante-trois (1863), pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soixan-
le-dix-huit (1878); 

Que le siège de cette société serait éta-
bli à Paris, rue Chanoinesse, 12, dans les 
bureaux du journal LA GAZETTE MÈBI-
CALE ; 

Que la raison sociale serait : Jules 
GUERIN et Compagnie; 

De plus, que M. Guérin serait seul gé-
rant responsable et aurait seul la signa-
ture sociale; 

Qu'il devrait conserver la gérance pen-
dant les cinq premières années de ladite 
société; 

Qu'après cette période il aurait, si bon 
lui semblait, le droit de se démettre de 
ses fonctions; 

Qu'en aucun cas il ne pourrait être dé 
possédé de celte l'onction, non plus que 
celle de rédacteur en chef du journal; 

Que les souscripteurs d'actions ne se 
raient que simples commanditaires et ne 
pourraient dans aucun cas être tenus des 
engagements de la société que jusqu'à 
concurrence de leur mise de fonds. 

Le fonds social a été lixé à quatre vingt 
mille francs, divisé en vingt actions d'u 
ne valeur de quatre mille francs chacu 
ne, numérotées de un à vingt, extraites 
d'un registre il souche, déposé dans les 
caisses sociales, signées par le gérant et 
frappées du timbre sec de la société. 

Il a été encore dit que l'acquisition ox 
la possession d'une de ces actions em-
porterait de plein droit, de la part du ti-
tulaire, une adhésion pleine et entière 
aux statuts de ladite société. 

M. Guérin a apporté en société le titre, 
la clientèle et le matériel du journal LA 
GAZETTE MÉDICALE, tel que le tout existait, 
et le droit à la location des lieux où s'ex-
ploitait le journal, sans en rien excepter 
ni réserver; le tout évalué par M. Guérin 
à une somme totale de quatre vingt mille 
francs, représentée par ies vingt actions 
composant le fonds social. 

Enlin, il a été dit que M. Guérin serait 
rédacteur en chef du journal; 

Que le gérant serait seul chargé de 
l'administration de la société. 

Pour extraii : 
(346) Signé : FOUCHER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Etude de M" MOCQUARD, notaire à. Paria, 
rue de la Paix, 5. 

Du procès-verbal de la réunion géné-
rale des propriétaires-fondateurs du jour-
nal LA FRANCE, séance du cinq décembre 
mil huit cent soixante-deux, dont un ex-
trait a été déposé pour minute à M" Moc 
quird, suivant acte reçu par lui et son 
co! ^gue le treize décembre même mois, 

I! appert que les statuts do la société 
d'" journal LA FRANCE ont reçu les modifi-
r, <t:oms suivantes dans les articles ci-
iprès ; 

Article 2. 
Celte société sera en nom collectif à 

l'égard de M. POLLONNAIS, et en com-
mandite simple seulement à l'égard de 
tous ceux qui adhéreront aux présents 
statuts en s'en^'ageant à fournir les fonds 
des paris d'intérêts commanditaires, ou 
qui deviendraient par la suite cession-
naires desdiles paris. 

Eu conséqneuce, et dans aucun cas les 
commanditaires ne pourront être tenus, 
dans les cond liotisj fixées par l'article 8 
ci-après, au-delà du montant des parts 
d'intéiêts dunt ils sont ou seront pro-
priétaires. 

Art. 18. 
Toute Condamnation prononcée contre 

le signataire du journal, en ladile qualité, 
sera supportée par la société, bien enten-
du dans les limites du capital social. 

Pour extrait : 
(340) Si jné MOCQUARD. 

ERRATUM. 
Etude de M" D1NET, avoué à Paris, 

rue Louis-le Grand, 29. 
M. FONTAINE a seul la signature so-

ciale de la société : AUjuste FONTAINE et 
C". orééa par acte du trois décembre cou-
rant, enregistré et publié dans la Gazette 
des Tribunaux du quinze-seize décembre 
courant. 

—(342, Signé DlNET. 

Suivant acte reçu ptr M° Fouchej et 
l'un de ses collègues, notaires à Paris, le 
neuf décembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré le onze du même mois, 

Entre : 
M. Jules GUERIN, docteur en médecine, 

officier de la Légion d'Honneur, demeu-
rant à Paris, rue chanoiues.-e, 12, 

de la faillite seront continuées et mises à 
lin sur les derniers errements (le la pro 
cédure et avec indication du nouveau do-
micile du failli, cour des Petites-Ecu-
ries, 6 ; 

Toutefois, nomme M. Balaine fils nou-
veau juge-commissaire (N° 594 du gr.). 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliles qui le» concer-
nent, las samedis, de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 21 novembre 1862, lequel re-
fuse d'homologuer le concordat person-
nel passé, conformément à l'art. 531 du 
Code de commerce, entre les créanciers 
de la. société JAECK et PETIT, ayant eu 
pour objet le commerce de charbons de 
terre, dont le siège était à Paris, rue 
Poissonnière, 17, ladite société composée 
des sieurs Etienne Jaeck et Léon Petit et 
ledit sieur Jaeck, le 15 octobre 1862 ; 

Annule, en conséquence, le concordat 
à l'égard de tous les intéressés (N" 19620 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
laSeiueduai novembre 1862, lequel re-
fuse d'homologuer le concordat person-
nel passé, conformément à l'art 531 du 
Code de commerce, entre les créanciers 
de la société VANHASSEL et O', ayant 
pour objet le commerce de charbons de 
terre, dont le siège est à Paris, rue Ma-
zagran, 20, ladite société composée des 
sieurs jean-BaplisUT"Vauhassel, Elienne 
Jaeck et Léon Petit, et le sieur JaecK, le 
15 octobre 1862 ; 

Annule, en conséquence, le concordat 
à l'égard de tous les intéressés (N° 19624 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 27 septembre 1862, lequel dé-
clare nul et de nul effet son jugement du 
30 aofit dernier, qui a prononcé l'état de 
failtile du sieur AMILHON aîné tAntoiue-
Joseph), négociant commissionnaire, à 
Clicliy, rue du Bois, 20, ci-devant, puis à 
Paris, rue Geoffroy-Marie, 15, et actuelle-
ment cour des Petites-Ecuries, 6 ; 

Rapporte, en conséquence, ledit juge 
ment et remet Auillbon aîné au même et 
semblable état qu'avant icelui ; 

Dit que le jugement du 11 août 18.18, 
déclaraiifde la faillite du sieur Amilhon 
sortira seul son plein et entier effet; 

Rapporte le jugement du 25 octobre 
1858 prononçant la clôture des opérations 
de ladile failtile ; 

Dit. en conséquence, que M. Beaufour, 
es nom, rendra compte de sa gestion à 
M. Bourbon, syndic, et que les opérations 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 DÉC. 4862, qui dé-
clarent là faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CAMERLINCK (Emile), librai-
re, demeurant à Paris, ruo des Bons-En-
fants, 28; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Batlarel, rue de'Bondy, 7, 
syndic provisoire (N° 1061 du gr.). 

Du sieur GERVAISOT (Ja 'ques Louis), 
pâtissier, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du Temple, 12; nomme M. Deles-
sert juge-commissaire, et M. Crampe], 
rue Saint-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
4062 du gr.). 

Du sieur GR1MAUD (Auguste), tanneur, 
demeurant à Paris, rue du Fcr-à Moulin, 
n. 42; nomme M. Bapst juge-commissai-
re, et M. Pinet, rue Rivoli, 69, syndic pro-
visoire (N" 1063 du gr ). 

Du sieur LEGENDRE (Jules), md de pas-
sementerie et rubans, demeurant à Paris, 
rue de la Banque, 1» ; nomme M. Binder 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue de 
Choiscul, n. 0, syndic provisoire (N° 1064 
du gr.). 

Du sieur MULLER (Antoine-Ferdinand), 
relieur, demeurant à Paris-Montmartre, 
rue Léonie, 15; nomme M. Daguin juge-
commissaire, et M. Sautton, rue Chaba-
nais, n. 5, syndic provisoire (N" 4065 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De la société veuve GICQUEL et fils, cor 
royeurs et fabr. de brides à sabots, dont 
le siège est à Paris, rue Lacuée, 16, com-
posée de : 1° dame veuve Giequ<d (Elisa-
beth Jayet, veuve de Joseph-Hippolyte-
Benéj; 2' Claude Glcqucl, 3° et Joseph 
Gicquel fils, le 22 décembre, à 9 heures 
(N* 1052 du gr ); 

Du sieur GRIMAUD (Auguste), tan-
neur, demeurant à Paris, rue du Fer-à-
Moulin, 42, le 23 décembre, à 9 heures (N* 
1983 du gr.); 

Des sieurs LABADIE et MERCAT, nég., 
demeurant à Paris-Batignolles, rue de 
l'Eclme, 18, le 22 décembre, à 12 heures 
(N- 1054 du gr.); 

Du sieur HENNEL (Victor-Constant), 
md de vins et maître d'hôtel, demeurant 
à Paris, rue de Charenton, n. 64, le 23 
décembre, à 10 heures (N» 1060 du gr 

Du sieur MASSON, nég., demeurant à 
Paris, rue St-Denis, 227, ci-devant, et ac-
tuellement rue du Caire, 18, le 22 déeem 
bro, à 10 heures ffl*" 896 du gr.); 

Du sieur AMILHON aîné (An!oine-Jo-
seph\ nég. commissionn. à Clicby, rue 
du Bois, 20, ci devant, puis à Paris, rue 
Geoffroy-Marie, 15, ci-devant, actuelle-
ment cour des Petites-Ecuries, n. 6, le 22 
décembre, à 42 heures |N;° 45176 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M Je juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux, syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont tnvilés à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer. MM. les créanciers : 

De la D"' HURÉ lAdèle), tenant maison 
meublée à Paris, avenue des Champs-
Elysées, 108, ci devant, et demeurant ac 
tuellement même ville, rue du Helder, 24, 
entre les mains de M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, n. 22, syndic de la faillite (N° 744 
du gr.); 

Du sieur PINEAU (Louis), limonadier, 
demeurant à Paris, rue des Gravilliers, 
10, entre les mains de M. Barbot, boule-
vard Sébas.topol, 22, syndic de la faillite 
(N- 938 du gr.i; 

Du sieur CHAIMBAULT (Jutes), md épi-
cier, demeurant a Paris, rue du Faubg-
St-Honoré, n. 92. entre les mains de M. 
Sautton, rue Chabanais, 5, syndic de la 
faillite (N« 977 du gr.i; 

Du sieur BERNARD (Jules-Gilbert), fa-
bric. de papiers vernis à Ivry, rue des 
Champs-Blancs, n. 12, entre les mains de 
M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite iN° 930 du gr.); 

Du sieur DOUNON, restaurateur, de-
meurant à Paris, rue Grenôlat, n. 5,3, ci-
devant, et actuellement rue St-Martin, 
n. «75. entre les mains de M. Nonrund, 
place St-André-des-Arts, 22, syndic de la 
faillite IN- 979 du gr.i; 

Du sieur BARROU1N, nég., demeurant 
à Paris, rue oe la Paix, 6, entre les, mains 
de M. Lamoureux, quai Lepelletier, n. 8, 
syndic de la faillite iN° 905 du gr.)} 

Du sieur DUMO^'T (Adolphe-Joseph), 
nég. en produits chimiques à Paris, rue 

St-Antoine, 170, ci-devant, actuellement 
même ville, rue du Pas-de-la-MuIe, 6, en-
tre les mains de M. Barbot, boulevard 
Sébastopol, n, 22, syndic do la faillite (N° 
976 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code dé commerce, êlre procédé à la véri-
heatton et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Mit. les créanciers i 

! AFFIRMATIONS * 

Du sieur FOUILLART (l.ouis-I.éandre), 
md de vins, demeurant à Paris, rue Mon-
torgueil, n. il, ci-devant, et. actui llement 
rue Culture-Saintc-Cathcrine. n. 38, le 22 
décembre, à <o heures (N° 18442 du tir.); 

Du sieur BÏRGOD (Jean-Pierrel, épicier 
md de vins, demeurant à Paris-Mont-
martre, rue Biron, 10, le 23 décembre, à 
10 heures (N' 805 du gr.). 

Pour être pncédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour tes vérification et 
affirmation (te leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les svn-
dics, 

CONCOltDATS. 

Du sieur QUENTIN-DUBAND fils (Hip-
polyte-Félixi , constructeur mécanicien, 
demeurant à Paris La Chapelle, Grande-
Rue, 117, le 23 décembre, à 10 heures (N° 
5»7 du gr.)} 

Du sieur DOMANGE (Nicolas), distilla-
teur, demeurant i Paris-Vaugirard, rue 
de Vaugirard, n. 8i, le 23 décembre, à 11 
heures (N° 589 ducr.). 

Pour entendre le rapport des syndict sur 
l'état de la faillite 'A délibérer sur la for-
mation du concorda, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer enélat d'union, et, dans ce 
dernier cas, êlre inmédiatement consultés, 
tant sur les faits di la gestion que sur l'u-
tilité du maintien eu du remplacement des 
syndics : 

11 ne ser» adms que les créanciers vé-
rifiés et affirmés eu qui se seront fait re-
lever de la déchésnee. 

Les créanciers d le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndici etdu aroiede de concordat 

Messieuri les créanciers de dame veuve 
PORET DE DESTIÈRES (Suzanne Besan-
çon, veuve de Prospen, anc. maîtresse 
d'hôtel à Paris, me St-Honoré, 189. sont 
invilés à se rendre le 22 déc, à l heure 
précise , auTribuualde commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
do la faillite, et ,'ljlibérer sur'la forma-
tion du concordât, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déoiéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe comnunication du rapport 
des sjndics (N° 38) du gr.). 

Messieurs les cifanciers du sieur CA-
POULADE (Jean-Fançç-isl, charbonnier, 
demeurant à Paris rue Grcnétat, n. 59, 
sont iuvilés à se rendre le 22 décem-
bre, à U heures tris précises, ail Tribu-
nal de commerce,salle des assemblées 
des créanciers,poui entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la forravtion du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'ertendre déclarer en 
état d'uninn.el,dansée dernier cas, être 
immédiatement eonuttés tarit sur les 
faits de la gestion qie sur l'utilité du 
maintien ou durem)lacemeni des syn-
dics.. 

Il ne sera adms que les créanciers vé-
rifiés et affirmésju qii se seront fait re-
leier de la déermnea 

Les créanciers t le laiiii peuvent pren-
dre au greffe comniinication du rapport 
des syndics (N° 43 du gr.). 

Messieurs les réantier; du sieur LA-
CIIADENEDE (GBilaume-Auguste), fabric. 
de chaussures, dtneurant à Paris-Plai-
sance, rue de l'Oest, a. 46. sont invités 
à se rendre le aidée, à 10 heures pré-
cises, au Tribun: d« commerce, salle 
des assemblées d» «réancierî, dour en-
tendre le rapporHes syndics sur l'état 
de la faillite, et iftWjérer sur la forma-
tion du concordat, »'\] y a lieu, s'en-
tendre déclarer en al d'union, et, dans 
ce dernier cas, être imédîatement con-
sultés tant sur lesiits de la gestion 
que sur l'utilité du aiirtion ou du rein-
dlacement des syndg. 

Il ne sera admis œ les créanciers vé-
rifiés et alliruiés oujui se seront fait 
relever de la déchéaie. 

Les créanciers etleiilli peuvent pren-
dre au greffe commutation du rapport 
des syndics (N» 343 dïr.). 

Messieurs les créariers du sieur AU-
BRV (Simon-Aimable)nég. en épiceries 
et comestibles, dem(rant à Pans, im-
passe de la Ferme, r8 (I7< arrondisse-
ment), sont invités se rendre le 22 

'décembre, à 10 heuresré.iises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et ailirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des sjndics (N° 128 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame VE1LLARD (Elisabeth De-
gnnd, veuve Lefebvre en premières no-
ces, et épouse en deuxièmes du sieur Veil-
lard}. mde de vins, demeurant à Paris, 
rue dU Contrat-Socia , 4, le 22 décembre, à 
12 heures iN» 555 du gr.l; 

Du sieur PICARD (Nicolas), enlr. de 
maçonnerie, demeurant à Paris, passage 
d'Augoulême, n. Il, le 22 décembre, à'9 
heures (N» 210 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur JAUVIN 
(Auguste-Isaac), md de vins, demeurant 
à Paris, rue Montholon, 18, en retard de 
taire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invilés à se rendre le 22 dé-
cembre, à 1 heure précise, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, soii3 la pré-
sidence de M. le iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'atflrmaUon 
de leursdites créances (N" 18261 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LEB, tail-
leur, demeurant à Paris, rue St-Marc, 30, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invilés à se rendre 
le 22 déc, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'atiir-
mation de leursdites créances (N° 558 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOUS-
SARD, md grainetier, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Antoine, 47, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 22 déc, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidencede 
H. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation deleursdi 
tes créances (N° 19929 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de dame veuve 
DAVOUST, nég., demeurant à Paris, Gde-
Rue, n. 75, Vaugirard, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 22 déc, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commercé 
de la Seine, sàfle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'alllrmation de leurs dites 
créance». 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné iN» 18317 du «r.). 

Messieurs les créanciers de la société 
DHESCO frères, STAJESS! et C% potiers 
d'étain. demeurant à Paris, rue aux Ours, 
8, eu retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 déc, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et ailirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N« 263 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurr le* créanciers composant 
l'union de la faillite de dame DEMIERRE 
(Caroline Devevay, femme de Jeau-Bap-
tiste-Constantin i, faisant W commerce 
d'huiles et éponges à Paris, rue Maucon-
seil, n. 18, ci-devant, demeurant actuelle-
ment à Clicby, route d'Asnières, n. 193, 
sont invités à se rendre lo 22 déc, à 
9 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'article î.37 
du Code de commerce, entendre le comi-
té définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'exeusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
14457 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'HctrJrj de la faillite du sieur DANIEL 
(Léonard-Arcade), md de vins traileur à 

! Gentilly, route de Fontainebleau,9, porte 
d'Italie, sont invités à se rendra le 
22 décembre, à 9 heures très précises, 
au tribunal de commerce, salle des as-
sëmuléfes des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter'; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (NC 

115 du gr.). 
Messieurs les créanciers compnxant 

l'union de la faillite du sieur MEFFRE 
(Alfred-Edmond), md boucher, demeu-
rant à Paris, rue de Chaillot, 113, sont in-
vités à se rendre le 22 déc. à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; lei.r donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
17979 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LESCOCHE 
(Lucien), fabric de chaussures à vis, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg Pois-
sonnière, 24, sont invités h se rendre le 
23 déc, à 11 heure» très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'exeusabilité du 
faill. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19754 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. -
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur VOISIN, limonadier, demeurant 
à Paris, boulevard Sébastopol, 121, anc. 
107, peuvent se présenter chez M. Barbot, 
syndic, boulevard Sébastopol, 22, pour 
toucher un dividende de 16 tr. 17 c. pour 
100, unique réparlilion do l'actif aban-
donné (N° 132 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur CA1LLAUX, en t. de charpentes à 
Gentilly, route de Choisy, 40 bis, peuvent 
se présenter chez M. Sommaire, syndic, 
rue Hauteville, 61, pour toucher un divi-
dende de 4 fr. 36 c pour 100, deuxième 
répartition de l'actif abandonné (N* 14731 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DAGUtiNET, limonadier, demeu-
rant à Paris, rue Rivoli, 48, peuventse 
présenter chez M. Beaufour, syndic, rue 
du Conservatoire, 10, pour toucher un di-
vidende de 11 fr. 33 c. pour 100, unique 
répartition (N* 437 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur JAUNAU, md de vins, demeurant 
à Paris, boulevard des Vertus, 44, peu-
vent se présenter chez M. Chevallier, 
syndic, rue Bertin-Poirée, », pour tou-
cner un dividende de (i fr. 99 c. pour 100, 
unique répartition (N° 19405 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés ei affirmés 
du sieur SADOUL, md de vins distilla-
teur, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
n. 20, peuvent se présenter chez M. Beau-
four, syndic, rue du Conservatoire, 10, 
pour toucher un dividende 50 fr. p. 100, 
unique répartition (N» 19990 du gr ). 

MM. les créanciers vérifiés et ailirmés 
du sieur BURDET, décédé, md de vins à 
Paris, boulevard du Combat, 78, peuvent 
se présenter chez M. Normand, syndic, 
place Saint-André-des-Arls, 22, pour tou-
cher un dividende de 40 fr 35 c. pour 100, 
unique répartition (N° 36 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame DELUC, mde de modes, de-
meurant à Paris, boulevard Beaumar 
chais, 60, peuvent se préenter chez M. 
Normand, syndic, place Saint André-des-
Arts, 22, pour toucher un dividende de 
2 fr. 73 c. pour 100, unique répartition 
(.N« 322 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION* 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A*. B. Un mots après la date de ces ju-
gements , chaque créancier rentre dam 
l'exercice de ses droitt contre le failli. 

Du 15 décembre. 
Du sieur MOCK IGerson), colporteur, 

demeurant à Paris, rue Neuve-St-Paul, 8 
(N° 395 du gr.) ; 

Du sieur CALVET, md de vins-traiteur, 

demeurant, à Puteaux, avenue Sainl-Ger. 
main, 29 (N-819 du gr.) ; 

Du siiur ROUYER (Louis-Nicolas), mi 
de verreries et cristaux, demeurant à Cli-
chy-la-Garenne, rue Cousin, 5 (N« 18186 
du gr.); 

Du sieur MARVIS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Petits-Champs-St-
Marcel, 12, et actuellement sans domicile 
connu (N° 980 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 17 DÉCEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Swagers sœurs, ouvert. 
DIX HEURES : Pradier et Sarrazin, synd.-

Dame Desmarest, id.—TUivét, id.—Mar-
tin, ouvert.—Mandar, clôt.—Doué, Le-
maire et G", id. — Lèsent, il— Guiguon 
et C'", conc. — Lavigne, affinn. après 
union.—Bacquoy, id.—RoseriWuld elO, 
redd. de compte. 

ONZE HEURES : Mignot, synd. — Augier, 
rem. à huit. 

MIDI : Fequant, clôt. — Frioud, délib. 
(art. 570). 

UNE HEURE : Allot aîné, synd. ap. union. 
—Martin, clot.— Mangin, conc—Etien-
ne, id. 

.VENTES MOBILIERES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICS. 
Le 17 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Hossiui, 6. 

Consistant en : 
8595— 10,000 exemplaires de littérature, 

comptoirs, bureaux, etc. 
A Montrouge, rue (lu Terrier, 9. 

8596— Sable, pavés, tombereaux, bureau, 
buffet, commode, pendule, etc. 

Rue Saint-Lazare, 62. 
8597— Antiquités, tableaux, porcelaines, 

brosses, pendules, canapés,etc. 
Rue de Bondy, 17. 

8598— Bureau, casier, cartonnier, rideaux, 
piano, armoire, chaises, etc. 

Faubourg Montmartre, 15. 
859â—Bureaux, rideaux, flambeaux, fau-

teuils, chaises, etc. 
Rue du Rocher, 19. 

8600— Armoire, commode, pendule, tapis, 
table, chaises, et autres objets. 

Rue de Saintonge, 51. 
8601— Buffet, secrétaire, lampes,j chaises, 

table, et divers autres objets. 
Le 18 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue liossini, 6. 

8602— Charbons, bois, pont à bascule, bu-
reau, poêle, et autres objets. 

8603— Sabres, fusils, tableaux, comptoirs, 
' porcelaines, commodes, etc. 
. 8604-Toilette, commode, tables, chaises, 
i rideaux, pendule, etc. 
' 8605—50 lit s en fer, 70 matelas, 20 som-

miers élastiqui s, 25 canapés, etc. 
, 8606-Bureau, buffet, canapé, 2 iauleuiis, 
i psyché, glace, chaises, tables, etc. , 
! 8607—Ustensiles de cuisine, secrétaire, 
' fauteuils, commode, tables, etc. 
8608— Lits, commodes, buffets, toiielies, 

fauteuils, chaises, tables, etc. 
8609— Bureaux, presse, coffre-tort, glace, 

lampe, fauteuils, armoire, etc. 
8610— 1,000 bouteilles de vin, bureau, 

pendule, chaises, et aulres objets. 
8611— Comptoir, bureaux, guéridon, "u-

teuils, divan, tapis, glace, etc. 
8612— Ustensiles de serrurier, JMi " 

clume, ustensiles de mén3ge, etc. 
8613— Piano, guéridon acajou, laM<-uus' 

armoire, toilette, commode, etc. 
8614— Secrélaire, guéridon, toilette, rtu 

dule, 180 douzaines de gants, etc.-
Rue d'Allemagne, 48. 

8615— Trois chevaux. 
Rue ïhévenol, 12. . . 

8616— Bureau, commode, fauteuils, P»11"' 
comptoirs, fusils, carabines, etc. 

Rue Notre-Dame-des-Cliamps, f- ■ 
8617— 40 lits en fer, literie complète, toi-

lettes anglaises, piano, etc. 
Quai de la Gare d'Ivry, 30. 

8618— Billards, tables, chaises, co.npiou. 
banquettes, glaces, tableaux, etc. 

Quai des Céleslins, 6. .. 
'ré acajou, peintures sui tour», 

lustre en cristat, chaises sculptées, en.. 
8619—Armoir 

Boulevard Magenta, 117. . 
8620- Pendule, glace, fauteuil voltaire, 

table de nuit, commode, etc. 
Rue du Marché Saint-Honoré, 2. 

8621- Bureau, fauteuil, bibliothèque, ca 
napé, chai.es, tables, elc. 

Avenue de la Tour-Maubourg. 20. 
8622- Bureau , tables . chaises, tuaii 

chasse, vêlements d'homme, etc. 
Rue des Poissonniers, 53. • 

8623- Appareils à gaz, comptoir, giaewt 
billards, tables, chaises, elc. 

Rue d'Argenleuil, 36. 
8624- Bureau, table, commode, penaum. 

secrétaire, chaises, glace, elc. 
Le 19 décembre. 

En l'hôlel des Commissaires - Priseurs, 
Rue Rossini, 6. 

8623—Appareils à gaz, tables, ehaise-i 

billards et accessoires, etc. 

L'un des gérants. 
N. GCilAEMART. 
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